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EOGRAPHIE MODERNE—Pullide aujourd’hni
par NemLson & Cowan, rue de la Montagne, n ©

14, prix 3s Gl. bien réhié, ,
,La SECONDE Eptrioyn du NOUVEL ABREGE de

GEORAPHIE MODERNE,suivi d'un APPENDICE et
d'un Abrégé de GEOGRAPIILE SACREE, à l'usage de
la Jeunesse.

Ceite édition a Gté revne, et augmentée d'une foule de dé-
tails intéressans sur l’ Amérique Britannique, tes Etats Unis, le
Mexique, &c. ; elle est, de blus, ornée d’une belle lithographie,
qui représente les hauteurs comparées des principales montagnes
n globe, —20 Févr.

E TABLEAU DE QUEBEC sera prêt à être li-
vré daus le mois d’avril. Ceux qui désirent avoir

Cet ouvrage auront la bunté d’ajouter leurs noms à li liste de
souscription, à la chambre de lecture de la Bourse, chez MM.
Neilson & Cownn et Messrs, Cary & cie., ou chez M. Haw,
kins, rue St. Lous. Puix de l'ouvrage pour les souscripteurs.
Ts. 64. par exemp'aire,—aux autres 10s. par exeinplaire.

Québec, 20 janvier 1834.
 

PERDU, samedi soir, un BRACELET D'OR, avec topaz
couleur d’œuillet, Ceux qui le remettront à ce bu-

Teau seront généreusement récompensés, —21 janvier,

 

ON-RECLAME), et apporté parle Suint-Patrice
de Montréal, vers la fin de novembre dernier,

Quarts de pommes, adressés à M. Joux CanTEn, 207. TooleyStreet, Londres, aux suins du Capt. Douglass, de I’ Endeavour,
lorsqu'ils furent reçus il était troptard pour les envoyer. Aussi,
nun-réclimé—Une caisse de tabac marquée I. D. etuve pe-
tite bute de savon marquée 1 Me. N. M

S'adresser au No 40, rue St, Pierre,
Québec, 15 février 1934.

VIS—A. A. BURN ayant succédé aux affaires
que feu M. J. ANDERSON, son oncle, faisait à la

Haute- Ville, informe respectueusement sus amis et le publie en
général, qu’il a en main une quantité des plus belles fournitures
Que l’on puisse se procurer, tel que peaux de moutons, bien
propres à faire des selies, étant de la plus grande dimension;
aussi, du bœuf salé, des langues, du lard de la meilleure qualite,
Que l'on veudra aux prix les plus bas. Nous agironsavec Ja plus
grande assidunté et la plus exacte ponctualité envers ceux quivoudront nous honorer deleur encouragement.

__

Québec, 14 février 1834.

 

VIS—Toutes persounes qui out des réclamations
contre la succession de feu M. John Henderson,

en son vivant de Québec, par comptes, hypothèques où ayrres
ment, sont prices de les faire teuir dument attestées à M. wm.
Petry, l'Un des sous<ignés: Et toutes personnes qui peuvent
devoir à la succession susdite, sont également priées de payer
à M, Wmi. Petry, qui est autorisé à cet effet,

MARY ANDERSON, tutrice des
enfans mineurs.

29 janvier. Wax. PETRY, subrogé inienr.

VIS.—Tous les créanciers de lu succession de fen
M. Robert Ritchie, en son vivant de la Cité de

Québec, par hypothèques ou autrement, sont respectueusement
priés de transmettre leurs réclamations au Docteur Lushe, afin
-de constater le montant des dettes de la succession, et de pouvoir
régler.
Québec, 10 février 1854.

V18-—La Soussigné, Propriétaire du Crry Horet,
No. 25, rue Ste Anne, prend la liberté d’informer

Tespectueusement ses amis et le public en général, qu’il à réou-
vertle susdit établissement, pour la récep'ion de tous ceux qui
voudront bien l’encourager.  L'édilice est commode et spacieux,
et le propriétaire fera tous ses effurts pour fournir les busoins et
les commodités de ses holes. Oupourra se procurer aussi de-
voitures et des chevaux en tout temps.
a Québee, 8 janvier 1854. ROBT. LATONTAINE,

} UNL Assemblée des Créanciers de M. J. F. KR. Teru»
marchand détailleur de cette cité, les soussignés

rent nomméa pour conduire les affures de la succession pour
‘avantage de ses créanciers en général (M, J. l. It, ‘Têtu ayant
igné lun acte de transport en leur faveur en date du 30 décembre
pci Avis est en conséquence donné à tous ceux qui ont des

 

  

  

éclamations contre la succession de les présenter duement attess
ges, aubureande J. &J. M. FRASER ; et ceux qui doi.

Weut à la succession sont requis de payer sans délai.
JOHN FRASER,

Québec, 15 janv. 1834. CHS, LANGEVIN.
UNE réunion des créanciers de M, Jacques Rous-
sEAU, marchand de cette ville, les soussignés furent

tommés pour prendre la direction de sa succession au bénéfice
de ses créanciers en général (M. J. Rousszau ayant signé au
contrat à cet effet en leur faveur) :— Avis est en conséquence
donné que toutesréclamations contre la dite succession doivent
être transmises dument attestées au comptoir de M AM. Masson
Srrano, LANGEVIN etcie, et Ceux qui v doivent voudront bien
payer sans délai. CH1S. LANGEVIN,
Québec. 10 janvier 1834 J &J M. FRASFIL.

TTENDU qu'un Fiat sous le seing du Lord Chan-
celier de la tirande-Bretagneest émané contre W1.-

LIAM Îtopenrs, drapier et marchand, ci-devant de Churwell, dans
ln paroisse de Botley, comté de York, mais maintenant de la ciré
de Québec, dans la province du Bas-Canada, marchand, négo-
ciancet chaland, ec que par là il a été duement trouvé et déclaré
faillite, et les soussignés Maihew Stephenson, de Gildersome,
dans le comté de York, drapier; Samuel Walker, de Miln Shaw,
dansla paroisse de Leeds, duns le dit comté de Yoik, marchand,
et Juhn Armitage luitrey, de Leeds sus-noimmé, inarchand de
Line, ont été duement élus curateurs à la succession et effets du
dit Willism Roberts, ‘l'outes personnes enrdetiées envers ie dit
faillite, ou qui ont aucune de ses effets en main, ne sont tenues à
pager ou les tivrer qu'aux susdits curateurs ou leur procureur en
doi À tet effet nommé,

Québec, 21 nov, 1835.
MATHEW STEPHENSON,
S\MUEL WALKER,
JOUN ARMITAGE BUTTREY,

par leur procureur,
ROBERT F MAITLAND,

ROUTES rsonnes endettées envers ROBERT
GILLESPIE, de Québec, épicier, sont requises de

payer aux soussignés, au bureau de l£. Barnn, rue St, Paul, basse
ville, oi toutes les reclamations contre lui scront laissées,
prous et curateursà la succession en faillite do Robert Gil.

te,

EBENEZER BAIRD,
CHARLES F. PRATT.

 

 

Quéhec, 295 nov. 1855,

AVIS.
CKART & WHITE,en nddition à leurs fonds or-
dinaire de Bière pâle et brune, ont prêt pour être

livré, du BURTON ALE supérieur, en futailies et bouteilles.
No. 6, de Ja Canoterie, au pied de Ja côte De Léêry.
Québec, 24 déce. 1833.pdEN

‘ LECON sur LE VIOLON.
N Monsieur de cette ville, qui a quelques heures deloisir dans la journée, n’aurait pas d’objections àprendre des écoliers sur l'instrument ci-dessus,S'adreseer à ce bureau, ou au magasin de MM. Tuos Cary

cie.

Québec, 14 décr. 1833,

RECEMMENT PUBLIE
Et se trouve chez Neilson et Cowan, rue de la Montage,

Priz 1s, 8d,
A TROISIEME PARTIE de I' HISTOIRE pu CANADA,
depuis l'établissement d’une chambre d'ussemblée

Jusqu'à l'année 1815. A l'usnge des écoles Giéwentares. Par
Jos. ff. l’ennautx, protonotaire.

Les première et secoude parties se trouvent au même endroit.

LMANACH CANADIEN pour l’année 1834.—
Calculé pour le méridien de Montréal, par la lati-

tude 45 deg. 20 in. nord, longitude 73 deg. 20 im. ouest, de l'Ov-
servatoire loyal de Greenwich.

Montréal, chez LECLERC, JONES & Cie, libraires.
Se trouve aussi chez NEILSON & COWAN, Québec.

HAUT-CANADA,
York, 11 féorier.— lier suivant I'avis publié dans PAd-

vocate de jeudi dernier, M. Mackenzie entra dans ln chains
bre d’assemblée entre 2 et 3 heures, et prit son siége—
la chambre était en comité surla question du St. Laurent.
M. Boulton qui venait d’entrer tit motion que l’orateur
reprit la chaire. Dansl’intervalle, lo sergent d'armes se
renditauprès de M. Mackenzie et lui dit qu’il devait se
retiver.  M. Mackenzie lui répliqua qu’il était membre
de la chambre, qu’il venait d’être assermenté par un com- missaire nommé par le gouverneur, et qu’il ne sortirait
que de force. Alors le sergent d'armes prit M. Macken-
zie par le bras etaprès une foible résistance il l'amena
en dehors de la barre. L’orateur avait pris la chaire et M,
Boultonl'informa que lui M. Boulton venant d'entrer
daus la chambre, et y voyant un étranger, avait fait mo-
tion qu’il pritla chaire. L’orateur répliqua, qu’il v’y
avait pas de nécessité de l’appeller à la chaire, attendu
quele sergent d’armes doit connaître son devoir, en conse-
quence il la laissa, et le comité reprit. Duraut ce procé-
dé, M, Mackenzie était entré une seconde fois, et avait
été emmené de nouveau en dehors de la bare parle
sergent d'armes. Il s’écoula encore une dixaine de mi-
nutes et le comité procédait toujours sur la question du
St. Laurent, lorsque M. Mackenzie se montra pourla
troisième fois daus la chambre, et prit son siege. Le
sergent d'armes se rendit eucore auprès de Ini, et après
une forte résistance de la part de M. Mackenzie il le prit
sous sa garde, le pliçu 4 la barre de la chambre, et outit  rapport à l'orateur qui daus l’intervalle avait repris lu
chaire, Les galeries et l'espace qui se trouve en bas de
la barre avaient été totalement remplis peudant un cer-
tuin tems, et une tranquillité parinte avait régné ; mais ;
lorsque l’on annonça que M. Mackenzie était sous la |
garde du sergent d'armes, deux oùtrois personnes des |
galeries crièrent * vengeance” et la foule se précipita en
bas des escaliers, mais après quelques minutes tout se '
tranquiilisa, et durantle reste de la Journée, les speuti-
teurs des galeries se conduisirent avec un ordre parfait, |
saufle peu de désordre qui résultes du mouvement que |
lon sedonne pour voiret pour enteudre, J s'ousmvit
les débats considérables qui durèrent jusqu'à neuf heures |
et demie, et alors il fut resolu que M. Mackenzie serait :
reprimandé par l’orateur, et renvoyé,ce qui fut fait. M. |
Mackenzie, durant la réprimande de l’orateur, proteste
contre.—(Patriot.)

Lrockville, 14 Février—Nos lecteurs verront par la
lettre suivante que M. Mackenzie (en conformité à une |!
résolution passé à une assemblée tenueà Toronto, et i
une autre tenue dans le Townships de York) sest rendu
pourprendre son siége dans la chambre d’assemblée, con-
formément i une avis inséré dausl’.dd vocate de la semaine
dernière,

York, 10février.—-Samedi dernier M. Mack enzie s’a-
dressa à M. Debie, qu’on croyait avoir été nommé com-
miesaire pour assermenterles membres de l’assemblée, en
couséquence du refus de ceux ci-devant nommés d'asser-
menter M. Mackenzie dans nue occasion précédente. M.
Behie répondit qu’il n’avait point reçn tue telle commis-
sion. M. Mackenzie s’adressa alors au col. Biwan, se-
crétaire privé de son Excellence, qui répondit qui si mon-
sieur Behie n’avait pas reçu la dite commission, il allait
faire en sorte qu’elle lui serait transmise immédiatement.
Peu après M. Mackenzie reçu une note contenant copie
d’un Ordre enjoiguant à Samuel P. Jarvis, écuyer, de
transmettre la commission immédiatement à M. Behie.
La chose en resta là samedi. Cematin M. Mackenzie
s’est adresé de nouveau à M. Behie qui dans l’intervalle
avait été commissionné, mais il refusa de iui administrer
le serment, Sur cela M. M. eut encore recours au col.
Bowan, et apprit de loi qu’un autre commissaire serait
nommé avec aussi peude délai que possible, A 2 heures 20

et prit son siège, M. Boulton fit motion que l’orateur

sortir M, Mackenzie, M, Mackenzie entra encore, il fut
de nouveau eumené hors de la barre, l’orateur dit que le
sergent d'armes connaissait son devoir,

rapporta qu’il avait pris M. Mackenzie et qu’il l’avait
amené à la barre de la chambre.—/Recorder.)

BAS-CANADA.
Unécrit qui a paru dernièrement sur la Minerve, si-

gné Un de Chambly, est un de ceux qui dénotentle plus
ouvertement toute l’inconséqueuce d’un enfant et la fu-
reur d’une âme nourrie daus des idées de renversement.
Le novice écrivain, jaloux de suivre la trace de tous ses
confrères, commence par l’injure et l’insulte et s’en prend
d’abord à M. Stanley; il traite d’insolent manifeste sa dé-
pêche sur la demande d’une convention, sans respect
pourla pétition des 87,000 habitaus, pour cette exjres-
sion unanime de la volonté du peuple qui demandait la
conservation intacte de la constitution. L'écrivain de
Chambly osedire que cette demande d’une convention
est le vœu de tout le pays. Et sur quoi se fonde-t-il,
pour avancer cette assertion directement contraire à l’é-
vidence des faits? sur les rèves de son imagination dé-
sordonnée,

Non content d’avoir traité le ministre des colonies
d’insolent, notre Citoyen de Chambly le traite encore
d’insensé, ou de quelque chose de pis, car “il a porté,
selon lui, la démence jusqu’à nous menacer d’un bul de
coercition, ou de quelque chose de semblable” Ua bill
de cocrcition en Amerique! continue-t-il : venez vous
même le mettre à exécution, M. Stanley”! ! !

Au milieu d’un tissu d’impertinences et d’absurdités,
notre écrivain ose émettre les principes politiques qui
suivent : “ Les peuples sontlibres (il veut dire zudépen-
dants) de druit, sinon toujours de fait; conségnemmient
notre dépendance de l’Augleterre duit être voulue par
nous; uous devonsêtre libres de nous en séparer (ou de
nous révolter), quand bon nous semblera.” |

Que dire d’un homme qui, sous uu gouvernement Jé-
gal, constitutionnel et paternel, ose mettre au jour de
telles maximes, accompagnées qu’elles sont des teuta-
tives les plus criminelles de déception, et de l'appel le
plus furieux aux passions de la muititude, oudes masses,

coupables révolutionuaires? Le peuple qui attend M.
Stauley, qui choisira entre le bonnet de la liberté, ou le
sans-culotisme, et des fers imaginaires, et qui crie mal-
heur aux tyrans, ( qui l'empéchentde tyraniser), ce peu-
ple se compose d’une cinquantaine, ou tout au plus

Lly,” et n’a rien de commun avec le peuple heureux,   de cinq À six cent mille individus.—(Ami du Peuple)

‘chacun, voyant tontce que pouvait un. mauvais gouver-

I'sentation a de beancoup angmenté, et l’on a senti

des petits bills pour la disqualilication de certains officiers
: à siéger dans les conseils, certains qu’ils sont qu’on leur

| pas à nous à déciderdes institutions de PEurope; on neminutes M. Mackenzie entra de nouveau dans la chambre ; peut l’éclairer ni en bien juger, Nous devons examiner

prit la chaire, durant ce tems-là le sergeut d’armes lit | rable que possible. 1! est certain qu’avaut un terips bien

Il entra uno ; en faut, doit-il être en vue de cette considération Ÿ ettroisième et quatrièmefois et fut amené encore hors de {est-il crizainel de le demander ÿ Les membres en sont re-de la barre, l’orateur prit la chaire, le sergent d'armes ‘ devables à leurs coustituens, comme d’un devoir sacré, et,

PARLEMENT PROVINCIAL
BAS CANA DA.

PRECIS DES DEBATS.

ETAT DE LA PROVINCE.
Contiunation du discours de AT. Papineau :—

……Depuis feu M. Smith, et tonte sa faraille, attentive à tor-
turerles luis du pays et à envahir la toute-puissance, ces
étrangers out prévalue et rérné sur tout saus contrainte,

{ Pours'attacher l'exécutif, et se mettre à l'abri de son
autorité, ils ont consenti à passer des autes de revenus
perpétuels, quand ils avaient sous les yeux l'exemple
des autres colonies, qui ont eu lu sagesse de wen créer
«que de temporaires : ici au contraire toutes les appropri-

 

  
‘atians ont été permanentes; et la chambre lutte encore|
“eh vain pour reconquérir ses droits, Il semble que lu Hi-
berté qu’ils aiment tant en Angleterre, wait plus dat.
trait poureux ici, et qu’elle ne leur paraisse plus qu'une
prostitué, qu’il faut rojetter, s’il faut qu’elle soit amie de
nous, comme elle l’est d'eux, It ont donné des pouvoirs
sans limites aux cours etaux juges qui los président; ils
leur ont donné des droits énormes, qui répugnent à l’é-
tat du pays, et qui ont été le sujet de plXintes graves.
Tons les membres diront qu’ils ont en vain demandé que
la justice fut rendue librement, et saus qu’elle fût con-
rolé par quelque autre autorité.

ves abus 7 Est-ce que les juges, s'ils n’eussent eu ce pou-
voir, auraientfait ces règles de pratique sicontraires aux

À . q Poussera-t-on aujour-| d'améliorations, où y
hui la partialité jusqu’à n’oser demander la réforme de |

lois du puys, où ils semblent, avoir pris à tâche de se:
grandir eux-mêmes, d’euchainer le barreau et de Phumi-

t
‘!

lier ÿ Ehbien ! la source des mêmes abus se trouve en|
core dausla circonstance, qu’un gouverneur, appuyé par
branche de la législature, peut toujours faire le bien de
ses favoris, d'hiomuies qui eux-mêmes peuvent faire la
fortune des gouverneurs. ll me semble qu'il v’y à rien
de plus bas que la noblesse anglaise, qui vous vient dans
ce pays, tant elle aime les places, taut elle aime l'argent.
Quandje pense qu’un duc de Richmond, qui avait com-
maudél'Irlande en qualité de vice-roi, où uu sentiment
d'orgeuil national l’environuait tous les jours au milieu
de Dublin de In pompeet de l’éclat de La royauté, et que

| cet homme, après avoir abaudouné ce théâtre brillant,
: s'en vint ici pourréparer les débris de sa fortune; et
‘qu’il fut suceédé par un antre noble, qui vevait anssi ga-
guer de quoi réparer sou vieux château délabré: je com-
mence a douter de ce granddésin téressement de lu no-

   

Comme ces colonies ont eu bieutôt dévancé celles de IaFrance, qui avait fait de bien plus grands sacrifices que"Angleterre, En effet, depuis Québecjusqu’à la N.-Or-Jeans la Franco nvait Lütit en divers lieux des forteres.res, ct des maisous d'instruction publique. Elle y asavri-fiéses tresors snus suceds, parce que c'était des européensqui voulaient gouverner des Américains, et suivant cetaxidme qu’une vation n’en peut conduire une. Cette pré-tention de dire : je vous réglerai, je législaterai pourvous, ÿ à tout perdu ; c'est le contraire, où le priucipedémocratique a prévalu, Quel espoir d'agrandissemeutn'ont pas les états voisins? Dans un temps où des gou-Yernemens militaires couvreut l’Europe de sang, lesEtats-Unis, sans alarmes, sans trouble, ouvrent leuvsports comme l'asile du malheur, où viennent se froisseret se briser toutes leg opinions contre des opinions bienmeilleures, et Lien plus profondément gravées duuslegcœurs, (Pest pourquoiils ne craignent pas les sentimensdes généraux de Bonaparte, qui s’y sont réfugiés. Toutesles opinions, tous les préjugés de 14 vieille Europe vien-nent tomber auprès du répablicantsme de l’Union. [1Wy a pus besoin darmée, vi de censeur de la presse.Chacun peut tout dire, tout écrire, ‘et l'intérêt de tousassure qu'il n’y a pad do danger que des erreurs y pren-neat racine, ct s'étendent au point de devenir couta-gieuse, L'esprit humain y a tous les moyens de s’y é-clairer et perfectionuer ; ot néanmoins, sous prétexte
peut rien boulverser, (Pest dongdaus l’histoire des autres colonies auglaises, qu’il fautchercher ce qui nous convient. On demanders d'où vientla différence de notre régime avec le leur. Cela est daà des circoustauces particulières. Le peuple de ce pays,

étant sous la fui des traités, aucune autorité n’a pu chan-ger des droits qui Ini étaient assurés. Mais ce sont desambitieux, des fucticux, des méchans, tel fue ceux qui,guidés parla passion, nous disent aujourd'hui qu’ils nousbnposeront d’autres lois, sans examiner si elles Lousconviennent, ce sont eux qui ont été les anteurs de cetétat de choses, Les intrigues des marchands ét angers,les preveutions suscitées contre nous, ont étéles uoyeusTs en œuvre pour capter l’assentiment des bureaux co-
loniaux, pour boulverser les lois du pays, et pour ôterà la législature te pouvoir de décider sur ce qui lui con-vient. A quoi bon ce simulacre de législature? Cen'est donc qu’un jea qu’on à fait en Angleterre, quand ona recanui gue nous seals devions juger de nus besoins, et
les faire conuaître ; si d'un autre” côté quelques individusdans le conseil législatif, concourent dans quelques loisabsolument nécessaire pour no point s’exposer à une

 

 

blesse anglaise, Des hommes de cette trempe, qui ve haine trop forte, intriguent ensuite pour les faire rejottersont ici que pour s'enrichir, et qui trouvent des conseil-
liers, qui sont aussi receveurs-généraux, et prêts à pren-
dre Pargent, tous se passant les nns les autres des actes
frauduleux pourse soustraire à leurs eréanciers, detels
hommes venlent des hommes de leur trempe et de leur
pâte, qui diront que tout est bien, que tout est bon, puis
qu’ils eu profitent. C’est cet ordre de choses qui à régné
et qui règne encore plus que jamais. Iln*y a jamais eu
d'administration plus ignorantect plus méprisée que celle
d'aujourd'hui. Et, je le demande, quel est le plus faible
des gouvernemens, ce lui qui s’est attiré la peine, ou
plutôt celni qui est tombé dans le mépris, Des chansons
peuventautant contre lui que des boulets ot des épées,
Depuis 1810, la législature a pris une nouvelle forme:
c'est parce que les lois avaient été foulées aux pieds, que

nement, s’est empressé de s’immiscer anx affaires, et de
prendre la cause de la patrie. Le goût pour la répré

que la chambre n’était jusque la en partie constituée
que par la joute et la cabale administrative.

=

Depuis
ce temps les dissolutions, les menaces, l’arrent, les
honneurs tout a été employé pour intimider et pour
corivimnpre; et tout a été inutile. L'opinion publique
marche, s’avance pour accuser, pour éeraser opiniondes
cabales ; pourdiretelle choses ne pent exister plus lonx-
temps.  Cenx qui s’y opposent ont opposé des palliatifs,

saura gré d’avoir voulu retarder le momentde la défaite,
et ignorant qu’ils ont trop tardé, et dépassé le but. Des
plaintes existent depuis long-temps : tous conviennent
de nos maux ; tout sont unaniines pour accuser : la dith-
culté est quant aux remèdes. Il s'agit d'examiner où
nous les prendrons, H ya des personnes, qui, occupées
des sytèmes électifs et des autres constitutions Furopé-
:ennes, voudront nous entretenir de ces idées. Ce vost

quel doit être notre sort, le rendre aussi bon et aussi du-

éloigné, toute l’Amérique doit être républicain. Dans
l’iuter vaile, un changement dans notre constitution, s’il  
quand bien même le soldat devrait les érorger, ils doi

! vent lié
Il ues’agit que de savoir que nous vivons en Amérique,
et de savoir comment ou y a véçu. L’Angleterre elle
mêmey a fondé de puissantes républiques, où fleurissent
la liberté, la morale, le commerce et les arts. Les colo-
‘nies espagnoles ot françaises, avec des institutions moins
libérales, ont été plus malheureuses, et ont dû Intter
beaucoup contre le vice de ces institutions, Mais le ré-
gime anglais, qu’a-t-il été dans les colonies ÿ A-t-il été
plus aristocratique que démocratique et même en Angle-
terre est-il purement aristocratique. C’est donc une
grande balourdise à M. Stanley de nous parler du gouver-
nement monarchique d’Angléterre en 1834 Du temps
de la maison des Stuart ceux qui ont maintenu le pou-
voir monarchique, ont perdu la tête sur les échauffaux.
Depuis ce tempsla constitution de l’Angleterre a été ap-
pellée mixte, elle ne devait pas être appelée autremeut.
Lui, M. Stanley, ministre parun vote de la chambre et
malgré le roi, à qui l’on a dit de l’accepter ou de
perdre sa couronne, M. Stanley, méprisé aujourd’hui
parle peuple, vient nous parler du gouvernement mo-
narchique de l'Angleterre,

  siter à le faire, s'ils y voyent le bien de leur pays, |

}

|
|
‘

|

;

ailleurs—à quoi bon uro telle lésislature, si sans cesseHous sommes entravés. Je ne connais pas de combinni-sou possible qui, tant que l'exécutif présidera à la formaLion du conseil, puisse tui permettre de faire le bien Onavoulu chercher quelques palliatifs, cn y appellant degrands propriétaires ; mais souvent ceux-ci sont des dis-sipateurs, qui consument leur patrimoine, et perdent
bieutôt leur indépendance daus une situation, où les gou-
verteurs, pouvant toujours puiser dansles coffres pour
acheter, non leur conscience, car ils u'en ont pas, maisleurs opinions, les achètera inévitablement. On peutvoir par le rapport des débats, que quelques-uns des plusfrénétiques, qui out pris part aux discussions, sont degrauds propriétaires : mais s'ils ont été choisis, c’est queleur frénésie était bien conne, Il y à des gens qui croi-
talent ne se pas distinguer, s'ils parlaient le language,s'ilsavaient les sentimens commnns des hommes, ct s'ilsnemonteaient leur goût pour ce qu'on méprise : ce sont
ces gens qui conseillent l'administration, Jaand on voitqu'on ne peut pas citer un jour oi la constitutiona pro-
duit du contentement, doit-oudouter qu'il faille des chan-geniens? Qu'on demande au peuple de ce pays, s’il est
content. Qu'on se demaude si, sous un autre ordre de
choses, le conseil constitué de manière à avoir autant debonne foi que de lumières ne produirait pas le bien dupays: parce qu’enelfet, partout oùil y a des Inmières, ily « de l'amour pour la liberté. Réunis par le système
électif, ils seraient les apôtres des droits de l’homme;
leurs sentimons seraient conformes à ceux du peuple ; et
Pexpérience en biendes choses, qu’ils ont acquise au-de'à
de l'Océau,ferait marcher graduellement les améliora-
tions dans cotte colonie. Ces hommes si fougeux, et si
acharues contre les droits du peuple, ne voyant pas d’au-tro théâtre que celui qu'il lear offrirait, et rencontrant
des compétiteurs dans la chambre d'assemblée, auraient
des mots d’agir d’après leur pleine conviction ot de cone
courir dans tout ce qui serait bon ; tandis qu'aujourd'hui
ils ont des motifs de semer la discorde ct la dissention.
Lt cela est d'autant plus vrai, qu’étant dans un pays nou-veau, nousrecevons des gouverneurs qui n’out’ que de
deux rôles l’an à jouer. S'ils ont des talons et des lu-
mières, l’orgueil des Européens qui les environnent, fiers
de cette qualité, comme s'ils emportaient toutes leslu-
mières et tous les progrès de la nation qu’ils quittent, les

: corruimpe, les flatte, et s’empresse autour d’cux avec ar-
deur. Quelle en est la récompense ? Portés dans les
conseils, Ces gens ont des intérêts contraires à ceux du
peuple, et dès lors le gouvernementdevient difficile, et
malheureux pourle peuple. Si au contraire il se trouve
Un gouverneur ignorant et qui demeure duns l'inaction,
bieutôtle peuple le méprise, et se demandes’il n’est ici
que pour s’engraisser; il ne voit daus les emplois qu'uniu-
dolent, qui dévore le miel, et n’est d’aucune utilité. Il est
donc clair que le système, qui donne le plus de patronage
est le plus contraire à la durée, à la permanencedu ré-
gime colonial, Nous l’avouons, c’était un malheur de

; circonstances que celui de la différence d’origine, auquel
(il n’y avait pas de remède, Néanmoins on a fait co qu’on
a pu pour le faire disparaître, en divisant les Canadas
eu diverses provinces, Pourquoi était-ce, si non pour

; permettre à chacune de ces diverses coutrées de défen-:! dre ses droits respectifs, mais non pas jusqu'an point d’ês3 ol

“tre aveugles sur Les améliorations introduites par les é-

d’atolérée.
quand des chaugemens sont | verture d’une session, elle a demandé deslois particulià-permis à ses habitans, si grande par leur commerce,|

leurs institutions, les progrès qu'ils ont faits faire à la ci-
i vilization, aux arts et à la liberté
quand cette nation vient d'introduire ces nouveaux ali-
mens de bonheur, en demandant la réforme de l’aristocra-
tie, et augmentant la force du principe démocratique dans fuire ?
sou gouvernement. Le système vicienx qui a regné dans
les colonies, n’a fait que donner plus d'énergie au peuple,
“pour se rendre républicain: C'est ce qui a été le cas
dansles états du nord de l’union. Dans les colonies du
{milieu de Etats-Unis, quoique les institutions y fussent
plus républicaines et plus libérales, le peuple y a étéle
dernier à se révolter ; et la raison en est bien simple,
c’est qu’il n’avait pas eu à lutter contre la métropole, les
‘secrétaires coloniaux, que les assemblées y étaient nom-
breuses, et les salaires modiques, qu* personne n’y pou-comme s'expriment ridiculementnos ridicules autantque - yait influer sur des corps élus tous les ans,et qu’il était
donné pour avis à la mère patrie que le gonvernementco-
lovial ne durerait qu’aussi long-temps que la bonne intel-
ligence. D'ailleurs le nombre des divers états rendait la
lutte plusfacile. Dansles états régis par des propriétai-
. res, les oppositions y étaient plus fréquentes ; mais néan-

pas sans cesse : aussi un sentiment de liberté à-t-il régnédepaisibles, loyal et raisonnalle du Bas-Canada, composé :bonne heure? Quelle n’en ont pas été les conséquences ?
|

sur tout Je globe ; et | à eu ; la lächeté

: trangers, et de ne vouloir pas recevoir ses co-sujets d’Au-
 gleterre, I a fallu bien de la malveillance pour oser dire
; Je contraire ; quand toujours on a vudela partialité en
faveur des étrangers.  Lorsqu’elle n’était pas nvouée, on

L'administration est pnssée outre : à l’ou-

res pour une classe particulière, et ce qu'il y a de plus
odieux et de plus damnable dans le conseil, c'est qu'il

de l’appuyer. C’est passé en principa
que le conseil veut tout ce‘que l'exécutif veut. Cetabus
exige absolument une réforme. Quel est le moyen de la

Est-ce de donner encore au gouverneur le pou-
voir de choisir les conseilliers, après un outrage aussi
sanglant fait à ce pays, on y appellant ces étrangers,

| comme s'il ne s'était trouvé personne dans ce pays pour

i

remplir cette place, Mais il a trouvé dansle cœur de
ces geus, bien indignes du rang qu’ils uccupent, des sen-
timens conformes aux siens. Que ceux qui n'ont rien de
canadien, qui ne savent pas co qui est juste et équitable3
que cette vile faction s'attache à ses doctrines ; qu'elle
fasso la perséoution, qu’elle nous menace ; elle no nous
fera pas fléchir.  Qu’elle nous diso quelle nous déteste,

| qu’elle nous hait : nous lui répondrons que nous rous

’ . i ‘a à ° ‘ hame . , . , .d’une centaine d'énergumènes comme ‘ Un de Cham i moins le gouvernementn’y était pour rien, il ne menacait

en réjouissous, et que nous la hairons encore d'avantage.
Mais il faut changer cet état malheureux de choses, sans

: dérouler le tableau dos dangers frivoles qu’on prétend y
; avoir. Il n’ya rien à craindre pour cenx qui veulent
i Je bien, dans ce siècle, et à la porte des Etats-Unis. Co
sont aux auteurs de nos maux, à les dévorer, A les rava.

+ ler eux-mêmes. Nous ne devons pas concourir dans leurs
j odieux projets; ila voudraient nousfaire pendre, ou nous

 



faire égorger, s'ils pouvaient. Ils nous out repreché
jusqu’à notre langue, comme si ceux qui possèdent les
deux lungues, qui puisent à cette double sourre n’ont
pas plus d'avantages que ceux qui ne puisent que dans
une seule. Les connaissances des deux nations, dont on
parle ici le langage, sout également étendues, et égale-
went essentielles à une éducation parfaite, On trouvera
dans les publicistes anglais, dans les histoires parlemen-
taires, daus les discours des Fox ct autres, des maximes
sublimes de droit et de liberté publics ; et celui qui n’a
pas puisé à ces sources, s’est privé de grands moyens, et
ne connait pas tout ce que lui permet la loi publique, et
jusqu’où elle lui permet do s'étendre : eu sorte que les
ennemis du nom Canadien, qui veulent donner des bornes
si étroites à la liberté anglaise, feraient bien mieux d'y
aller lire. Il est donc essentiel d’y voir qu’elles sont les
institutions qui nous conviennent, et qui ne puissent ja-
mais nous être arrachées, Du moment que nons avons
apparteuu à l’Augleterre, nous avons eudroit à des insti-
tutions aussi démocratiques que les siennes, Onatenté
de nous donner une aristocratie, et le système ue se trou-
ve pus applicable. Y a-t-il parti les 1 asses un conineu-
cementd’uffection pour le conseil législatif! Xi, lorsque
quelqu'un est nommécouseillier, il était wienx vu, plus
respecté, on pourrait dire que le principe commence à
s’établir. Mais, je le demande, y at il en nue époque,
où la place de ronseillier ait été recherchée, enviée 7 Au
contraire ne voit-on pas ceux qui y entrent, s’en retirer, |
n’oser y paraître, et avouer que c'est un opprobre pour ;
eux d’y siéger, s'ils ont encore des titres au respect et
à l’houneur de leurs concitoyens.

{AL Stuart appelle à l’ordre sur ces dernières expres-
sious ; et M, Guæy demande de faire vniderles galeries, |
Après quelque moment le publie a été de nouveau intre-
duit ; et

M, Papineau a continué: Je disais, quand j'ai été ine
terrompu pour répondre d’un mot choisi an milieu d’une
phrase, pour être mal iuterprété; quand on à abuxé de la |
règle pour vuiderles galeries, sous ie faux prétexte qu’il |
y avait du bruit, ( que-tion sur laquelle ce n'est pas à
nous à décider, mais à être jugés,) je disais done qu’il!
fallait des changemens dans une branche do la légistature,|
qui tons les jours devieut plus méprisable; et qui a été :
la cause de nos maux depuis qu’il existe. Est-ce dans
ce moment, que tout le monde convient de ses défauts,
et qu'un des membres, qui fait de l’opposition, est con- | réformerai ; qu’ils comptaient sur les promesses qu’on
venu qu’il fallait des changemeus, gqu’ou voudrait nous
faire prendre une marche rétrograde, quand un homme,

I colonies,

et ne prennent presqu’aucune part au commerce, n'est-il
as juste de demander une réforme, quand les hommes
fo plus marquans dans la société sont accusés, et qu’il y
en a Leauconp d'autres en outre qui devraient l'être ?
Sans quoi, peut-on croire que les Canadiens demeureront
attachésà un pareil ordre de choses ? Jo suis certain
qu’il n’y a personne qui me dira qu'il existe quelque con-
flance dans le conseil et daus l’administration de la jus.
tice; et qu’ils n'ont pas abusé de leurs pouvoirs. S'il en
est ainsi nous sommes appellés à le dire à l’Angleterre.
Il y a dans ces résolutions autant de force dans la vérité
desfaits que de ménagement dans les expressions. L’An-
gleterre n’a-t-ello pas droit de connaître ce que sont les
corps constitués daus cette colonie? Il wy a pas de
doute que s’il y avait quelque analogie entre nos institu.
tions et celles de l'Angleterre, l'opposition qui règne en-
tre le gouverneur, le conseil et lu chambre exigait une
dissolution ; pour notre part, où aurait aù cesser toute
communication, si l’indigence n’eut pas été aussi grande
dans le pays. Mais quand on ne uous a retenus en ses-
sion, que pour nous faire part des violences dont on nous
menaçait, nous devons dire qu'à uve époque plus reeu-
lée nous devons avoir des libertés qui nous appartiennent,
et qui ne nous out été données comme à bien d’autres

En cela,nous remiplirons notre devoir envers
l’Angleterre, enlui disant qu’un changement de système reudra plus durable Palliance entre les deux uations.
Ceux qui n’approuve pas les chaugemens proposés, au-
ront saus doute d’autres s stèmes à nous soumettre; et  nous serons prêts à les éconter et à les adopter, s'ils sont
meilleurs, c'est à dire plus libre, Mais s’Is n’ont que
phrases à nous donuer, je ne comprends pas comment ils |
potrront se faire entendre et se faire croive. Je ne me
suis éteadu ici que sur des appercus généraux, ne croyant|
pas, quand tous les mentbres ont lu les résolutions, qu’il i
fut nécessaire deles examiner en détail qu'a mesure
qu’elles seront soumises à la décision de l'assemblée, Je!
do’s néanmoins appeller l'attention des membres sur nue
certaine considération, c'est que des le contuencement |
‘le ce parlement on s’est élevé contre lesabus du cou-:
seil, et déchiré que le seul remède serait le principe élec-
ti, et un moyen sûr de caliner les mécontentemens, Si
des mentbres alors, effrayés de la nouveauté de ces pro-

| positions, ont voté contreelles, ce n’est pas qu’il croyait
| le couseil bieu constitué ; mais qu’ils espéraient qu’on le

: Nous en AVail fuit ; et qu’ils croyaient que ces promesses
Èse ré liserment, Ils out pu voir depuis que ce n’était

qui lui-même à presque abusé du système de réforine li-j qu’illasion et qu’on s° jouait de nous, Quelquos-uns des
béral, nous menace d'introduire des changemens pro-
pres à angmenter le pouvoir, Appellés à juger des actes
du conseil, demaudous nous-de; qu'a-t-il voulu? la spo-
liation de Pile de Montréal. De quelles personnes est-il
formé ? de ceux qui ont demandé Panion. Quel serale
défenseur de ces wens qui ant voulu nous préparer un
avenir si déplorable? Daus ce moment que le dévelop-
pement du principe déniocratique étend ses ramilfications
sur toute la face de l'Europe, resterons-nous stitionai-
res: et ne demanderons-nous pas des changemens daus le
même sens aux maux dont nous souffrons / On fora voir
d'avance que la force des choses est telle, que quand nous
nous sommes exprimés, nous l'avons fait pour dire que
nous serions de plus eu plus libres, En effet, les enlo-
nies, qui se sout donné des institutions libres, l’ontfait
en vue des progrès de la liberté dans les temps modernes,
Parcette heureuse prévoyauve, elles ont détruit ces rer
nes de commotions violentes, et ces grandes cntastro-

plies, qui ont désolé les vicilles monarchies, et los ont
fait sortir avec taut de peine de l'état de stagnation, où
les avait engourdies Vancien révime. De nouvelles duc-
trines se sont répandues avec l’éducation, et elles se
sont trouvées plus où moins contradictoires aux prin-
cipes politiques des rouvernemens, Quelles en ont été
les conséquences? C’est que les mœurs ont changé, et
que les gouvernemeus, en Lien des places, n’ont point
changés, et sont restésen arrière: delà aussi toutes
ces convulsions révolutionaires qui out ébranlé l’Europe.
Mais, quelle a été la marche des Etats-Unis? A me-
sore que de nouvelles conventions ont été formées tout
a tendu vers ln démocratie. Il est done de la nature des
chose que sous un gouvernement, ott Uinfluence de la nais-
sance est détruite, où est peu de chose l'influence des for
tunes, qui ne peuvent être grandes, parce qu’on y a dé-
fenda les substitutions, par le moyen desquelles se fait
Ia transmutation ; il est dune naturel. dis-je, qu’il n’yait
point de classes prévilégées, et qui aient des titres parti-
enliers an respect. La magistrature qui seule pourrait y
enuoblir, est le corps représentatif choisi par le peuples,
Or est-il possible que des luttes puissent avoir lieu eutre
les corps ainsi nommés par le peuple, et celui qui s’en
isole ? En Angleterre, nne simple réforme a donné lieu
à tant d’excès et de violence qu'on a dû craindre Panar-
chie. Les prétentions du conseil nous conduiraient là, si
ces abus existait encore plus long-temps. Sur quoi s’ap-
puie-t-il pour nous s’opposer Ÿ sur ce que la population
d’origine anglaise n’est pas représentéequandles sept-hui-
tièmes des habitans du pays sont d'origine francaise, et |
qu’untiers de ln représentation se compose d'honimes
d'un origine différente. Cola ne satisfait pas son o-
dieuse préférence nationale ! Si il ya du tort dans la
force de mes expressions, elles sout pourtant bien foibles
pour la vérité de mes sentimens.
qué des principes aussi destructifs de nos droits peut-il
avoir des titres Ala protection, Quand il a voulu nons

Un corps qui ainvo-

"c'est son ignorance qui l'entraîne daus des écarts 5 ou bien
écraser ; quand il à provoqué dejustes ressentimens, cos |
ressentimens duivent rester gravés au fond de tout cœur
vraiment canadien, Si donc tous les changemeus dans
cette partie du monde ont tendu à établir le système dé-
mocratique,et que cenx des Etats-Unis ui sont À l'onest,
établis les derniers, sont les plus démocratiques de tous,
il est évident que west un ordre de chose particulier à
l'Amérique, et qu’on n’y peut créer d'aristocratie, Que
reste-t-il done à faire üla metropole,si elle vent être juste
envers nous? Nous donner nu conseil qui couvieniie au
peuple de cette colonie. 11 faut donc qu’il soit tiré du
peuple, et rendu au peuple qui le jugera à diverses épo-
ques; qu'il ne forme pas une classe particulière, influen-
cde parles autorités au-delà de l'Océan, mais qu’il aît ses :
intérêts ici comme nous. Dira-t-ou que ces principes sont

“fera comme il a toujours fait.

nouveaux cf inouis. Il s'agit de se reporter en Angler
terre, depuis Fox jusqu’à M, Stanley, pour se convaincre
du sentiment, si souvent exprimé, que les institutions
conviendraient le mieux à notre état, seraient celles qui
se rapprocheraient d'avantages des institutions des Etats-
Unis, notre modèle, et notre étude. 11 n'est pas
Lesoin que nous fesions valoir ici ces senlimens,
ls ont été exprimé bien plus éloquennuent par Fox
et d'autres grands hommes de I Angleterre, que je ne
serais capable de le faire : et ils sont justes, ils sont bons,
ils sont vrais; et nos les adoptons parce qu'ils nous cone
viennent. Est-il impossible queces institutions ne soient
as les seules qui nous conviennent, et dont nous soyons
© plus à portée de juger. Nous ne connaissons celles de
l’Europe que par des livres. Le nombre de veux qui les
out vties mettre en opération est petit, auprès de cenx
qui ont visité les Etats-Unis, et qni ont pu adinirer leur
lois, leur gouvernement, leur industrie, leurs villes, et
leur commerce, Toutcela fait compreudre que influence
du gouvernentent n’est sentie nulle part plus fortement
qu'aux Etats-Unis, et que l’on ne s’y occupe pas des pré-
jugées et des seutimens que peuvent y apporter les étran-
gers, Ehebien! il est un moyen efficace d'attachement,
c’est celui de ne nous plus répondre que par phrases, mais
par des effet et des réalités. On à senti que ce temps
était arrivé, et Mr, Stanley n’a pu s'empécher de dire
qu’il faudrait que nous n’eussions rieu À envier aux Etats
voisins de l’Amérique, et qu’alors le bien en résulterait.
Pour retenir les Canadiens, ils n’y aurait pas besoin de
chaînes, de soldats, de répression. ‘Plu- attaché à la mère-
patrie sous un gourvernement libre, ils aurrient tous les
avantages commerciaux. Pour ces derniers avantages,il
vaut mieux encore renoncer à d’autres dent jouissent les
Américains, et auxquels on ne veut pas nous laisser par-

!'antipathies nationales, tont cela sera détruit.
! lature au lieu de s'occuper d'accusation et de débats po

 ticiperd cause de notre origine ; et sacrifier pour le cone
merce quelques droits naturels moins importans, Dans
un pays où le nouf-dixième de la populationsont agricoles,  

|

f

sg ; J
Finembres de lamajorité de la chambre, portés duns te cou- i
seil, n’y peuvent sièger : ils y sont Détris par les Hbelles|
de leurs confrères, comme nous le sommes nous mêmes,
Les résolutions du conseil Pantée dernière, établissant des |
distinctions tationales, sont une insulte pour eux convne
pour nous, lEst-il surprenant qu'ilsne veulent pis y side
ger? Us n'ont pas même daigué envoyer leurs raisons à ;
Pappel nou inal, qui aeutieu dernièrement, Is avouent:
qu’ils out été séduits, trompés; qu’on leur avait promis
de leur adjoindre des honnnes qui représentassent
les sentimens du peuple, et on ne l’a poinu fait. Peut-!
ou porter plus loin la conviction que ce corps ne
peut faire le bien. Ou ta appellé à Pordre en pré-
tendant que j'avais dit que le conseil était uu opprobre, |
Je n'avais point dit cela; j'avais dit que Pepinion |
publique, le refus de quelques conseilliers de se
rendre à l’appel nominal devaient induire À croire
quele publie regardait comme un opprobre d’apparteair à
ce corps. Ce n’étiit pas une opinion que j’émettais,
c'était des faits qui me conduisaient à cette conclusion.
Quant aux résolutions, il est impossibla, que si quel-
qu’un y objecte, il n’aît pas de discussion. Pour ma part,
Je ne voudrais pas prendre l'attention dely chambre trop
loug-temps, ni trop souvent, et ne priver personne du |
plaisir de prendre part daus une discussion si intéressante. ©
Ce n’est pas parce que ces sentimens sont les miens, qu’ils ‘
doivent avoir du poids. C’est une erreur de croire que
quand des opitions appartienuent à un homme plutôt
qu’à un autre, malgré qu’elles soient nouvelles et dange-:
renses, elles devront entraîner Passentiment du peuple. |
Si mon nom est plus souveut cité, exposé à plus d’ani-
mosité, et défendu par plus de vrais amis, ce n’est pas |

\

 

parce (ne mes sentinens me sont propres, mais paree
qu’ils sout ceux de tous, et qu’ils rencontrent ceux de
tous, au moins ceux qui ont des intéréts communs avec le
peuple. Eneffet, il n'est aucune occasion « à la maio-
rité de Ia chambre ait décidé quelque chose qui ne rencon-
tra pas l'opinion de nos constituans : la chose est mêtie
impossible.  Sila majorité vote ces résolutions, on doit
croire qu'elle sera appuyéeparle peuple, I est d’autant
us portant de nous mioutrer ferme aujourd’hui, que
e bureau colonial emploie contre nous des menaces, parce
que pent-être on lui aura dit que de grus mots nous fe-
raïent féchir. Siaujourd'hui nous ne le fesons vous le
ferous plus tard. Si nous démontrons les défants du
systèmeactirel, ot que nous disons franchement la vérité,
dans ce eas croyons que nous deviendrons de plus en plus
forts. Yi le gouverneur croyait que nous ne représeu-
tious pas les sentimens du penple, il devait nous dissou-
dre. Pourquoi done ne Pa-t-il pas fait ? HN trompe et
trahit I’ Angleterre. Mapeut-être espéré que la cabale le
ferait réussir dans cette chambre, et dans cotte persuasion
ila négligé d'employer les moyens coustitutionnels. Quelle
sera dunesa défense ? IL calomnierale peuple et dira que

 
il esera soutenir que cos résolutions ne sont que l’ex-
pressiou des sentimiens de la chambre: le peuple
en sera le juge. Je crois que ceux qui ont voté l’an-
née dernière contre un conseil électif, conviendront
vetfoannée que c'est le senl moyen de sortir de Pom-
barras; et qu'il s'étaient mépris, quand ils comptaient
sur de bons choix, Des bons choix sous Mare-Aurcle!
Il est clair qu'ils devront être mauvais, parce que ceux
qui out le pouvoir seront toujours portés à en abuser, et
que les probabilités sont de 99 contre une que Vexdentif

Anjourd'hui que toute
confiance sous ce rapport est détruite, il nous faut donc
chercher dans de nouvelles combinaisons politiques un
remède, qui puisse calmer les mécontentemens. L’An-
gleterre ne pourra pas trouver notre demande étrange,
quand elle est appuyée s°r des idées de ses plus grands
hommes d'état; ct que pour la première fois on à osé
nous faire des menaces, La chambre est un théâtre
assez élevé, pour que la vérité re fasse connaître ; et
qu’ute poignée d'hommes du pouvoir ne puisse étoulter
les plaintes et les remontrances de tout un peuple et em-
pécher des remèdes qui mettrait fin à nos maux, feront
des frères, et leur donneront des nivtifs de se lier ensem-
ble. Les distinctions, les prévilères, les haines et les

La légis-

 

litiques, waura en vue que des objets de législation utile,
Le Lut et Fambition de tout sera le bien commun. Fn
finis ant, je rappelierai aux membres gue Pacte de 1791
Re fut qu'un essai de M, Pitt, ct que malheureusement
cet essai a cité funeste,

 

 

JOURNAL DE LA CHAMBRE D’ASSEMBLEFE,

Vendredi, 21 flerier 1834,

10 heures 4. M,
M. Stuart présente le cinquième rapport du comité

permanent sur les chemins publics,
Le bill surles douanes del’intérieur passe la chambre.
M, Tessier présente le 4e rapport surles paroisses en

détresse,
M. Tancride Bouthillier est interrogé devant le co-

mité sur l’affaire du 21 mai.
4 heures p, m.

M. Lafontaine présente un rapport favorable à un aide
pour l’asytum à Montréal pour les filles pévitentes,

, M. Huot présente le de rapport sur les dépenses con-
tinrentes de la chambre.

M. Bourdages rapporte le Lill sur les élections contes-
téex—2¢ lecture mardi.

M. Duval présente un rapport sur les commissuires
pour réparer la cour—renvoyé au comité surles comptes
pulfirs,  

Sur motion de M. Bourdages, on ordonne mercredi un
appel nominal de la chambre. ; ,
Un message du couseil annonca qu’il a passé avec a-

mendemens:
1. Bill pour enrégistrer les baptêmes, eto, chez les

Universalistes d’ Ascot,
2. Bill des Baptistes do.
3. Bill surles petites causes.

Lt sans amendemens
4. Celui pour rendre vacans les sièges des membres de

la chambre.
5, Celui pour établir des nouveaux endroits de poll.”
Le conseil demande les plans et documens au soutien

du bill pour ériger un pont libre sur la Petite Rivière.
Le conseil informe In chambre qu’il n’insiste pas sur

les amendemens au bill d'assurance mutuelle,
Le conseil envoye à la chambre un bill pour étallir

d’une manière certaine les subdivisions des parsisses--lu
en chambre pour la premoire fois.

Les résolutions sur l'état de la province sont présen-
tées pour le concours dela chambre, LL
M. Bedard fait motion que la lère de la série soit a-

dopté,
AL Neilson propose en amendement, de renvoyerle rap-

port à nu comité général, avec instruction de savoir si Eu
chambre ne devrait pas substituer aux résolutionsles sui-
vantes : — ;

ler, L'état de cette province a été pleinement con-
sidéré par cette chambre, et représenté à Sa Majos-
té et aux deux chambres du parlement daas ses hum-
bles adresses du 16 mars IS31; et les réponses qu’y
a fuites le principal secrétaire d’état de Sa Majes-
té pour le département colonial en date da 7 juillet
suivant, mises devant cette chambre le 18 novembre de
la même année, contieut nue promesse solennelle de
la part da gouvernement de Sa Majesté de sau cone
sentement et de sa co-opération, à éloigner on à remé-
dier aux principaux griefs et abus dont se pl-ivnent les
dites adresses; et qu’il est du devoir de cette chambre
de procéder, dans l’esprit de la dite dépêche, à coopérer*
;étà promouroirla paix, le bien-être, et le Lou gouverne-
ment de lu province, conformément à l’acte du parle-
ment britannique qui le constitue.

2, Que Pextrait d'une dépêche du principal secrétaire
de 5, M, pour le départisnent des colonies, communiqué
à cette © ambre pur message de Son Excellence, sous
date du 14 janvier dernier, contient tn nonveau gage de
la disposition du gouvernement de 8. M.à donner effet
AUX recommandations du rapport du comité de la chambre
des communes du 28 jnillet 1828, adopté après un examen
des requêtes de toutes les classes de- sujets de S. M. en
cette province, et qu’eu cela cette chambre a un motif de
plus pour procéder instanment, diligenmieut et avec per-
sévérance, en autant que cela déper dra d'elle, à assurer
à ses consiitunns les avantigres qu'offrent les dites recom-
mendations, cultivant en même temps l’harmonie et la
boune iuteilisencve entre les habitans de la province, ct
en avatuicaut son bien-être général.

3. Qu'il est dans ce moment urgent d'aiderpardes dis-
positions législatives l'avancement de la province, ainsi
que Pauiélioration de la condition de ses habitaus, plus
surticulièreiment

1°, Pour faciliter sous des titres surs l'occupation de
tontes les terres incultes qui se rrouvent dansle voisinage
des établissemeus, sans que le cultivateur soit sujet à des
conditions arbitraires ou à des redevances injustes, avec
liberté de posséder ou sous l’ancienne tenure du pays, ou
en franc alen,

2°. Pour la plus grande certitude des lois sur les biens
réels ; pour Pinawovibilité des juges ; pour vue meilleure
administration de la justice, et les moyens de faire valoir  ë

“des réclamations contre le rouvernemeut provineial,
3°. Tour une plus granderesponsabilité chez les grauds

fonctionnaires publics, et une cour dans la province pour
les accusations portées par la chambre d’assemblée.

4°. Pour la liquidation de tous comptes publics, un
Juste et entier examen le tous les appoîntemeus, les émro-
lumens d'office, les honoraires, et autres dépenses exigées
sous autorité publique, aiusi qu’une diminntion des frais
de toutes cherges inutiles.

La chambre se divisa sur l’anrendement:
Pour: M M, Anderson, Bakur, Bethelet, Csldwell, Casgrain,

Cuvillier, Davis, Duval, Goodhue, Guay, Hovie, Knowlon,
bLanquedoe, Le Youtellier, Leaay, Nelson, Power, Quesnel,
Stuy, Taylor, Woud, Weight, Wartele, Young, (24.)
Contre: MM, Amitot, Archambeautt, Bedard, Bertrand, Besserer,
Bianchmd,  ois-ounault, Bouffard, Bourdages, Bureau, Careau,
Cezvau, Courteau, Chold, De Bieory, Déliguy, Dosehamps, De
Tonnanconr, De Wat, Dionne, J. Dorion, 1". A. Dorion, Dro-
let, Fortin, Guoward, Guidlet, Gedboot, Huot, Kimber, Lafon-
taive, Larue, Lestie, Léourncan, Masson, Mora,  Methot,

Mons can, Neëk Poulin, Proulx, Ravaiond, Rivard, Rocbrune,
Rodicr, Rochon, Seott, Simon, A, Co Taschereau, 1 LE Tas.
chereau, I aster, Toomy, Traded, Turgeon, Valois, Vautelson,
Viger, (34.

Liles passent dans {a uégative,
La motion originale est alors adoptée, pour 36, contre

23, M. Gury s'étant retiré
emma
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Les journaux du Ilaut-Canada, et ceux de Montréal
sout les seuls qui nous sont parvenus ce anatin.

mers
ETAT DE LA PROVINCE, — Les guutre-vingt-donre résoln-

tions, qui déclarent la formation de conventions contre
l'opinion expresse de la métropole, qui biffentdes jour-
naux les dépêches de M. Stanley, menacent d’une pnis-
sance étrangère la imétropole ; qui demandent des chan-
gemens daus la constitution, qui accussent le gonver-
neur, qui attaquent des particuliers, qui sont inexactes
à beaucoup d'égards, qui sont un exemple d’inepties et
de verbiage pour nn corps délibératif assez frappant, ont
été adoptées hier soir en chambre—pour36, contre 24.
Nous donnons plus haut, sous la rubrique des rpocédés,

les noms des membres qui ont votés pour ot contre.
Nous donnerons toutes les résolutions plus tard, dans

leur forme de requête au parlement que MM, O'Connell
et Humeseront chargé de présenter,

Dans la minorité se trouvent les nums du plus grand
nombre de ceux qui ont pris nn parti marquant en l'op-
position aux mesures des administrations coloniales de-
puis 1819jusqu’en 1827, et de ceux qui ont appuyéles
requêtes du pays envoyées en Angleterre en 1828, I s’y
trouvent les noms de MM. Neilson, Cuvillier, Quesnel
et Duval. Ducôté de la majorité il ne se trouve de noms
warquans de ces temps-là, que M, l'orateur Papineau,
Bourdages, Leslie, Morin et Huot.
Du côté de In minoritd se trouve anssi M. Stuart, qui

a occupé dans Ia chambre un rang distingué, indépendant
des deux côtés ; et M. Guey, qui, depuis qu’il est dans
la chambre, a suivi à-peu-prés la mêmeligne de conduite.
Du câté de la majorité se trouvent MM. Vanfelson et
Dedard qui étaient opposés aux requêtes de 1828, ou qui
n’y ont pris ancnne part,

La masse des noms Canadiens se trouve dn côté de la
majorité. Celle des noms Auglais est de l’antre côté. 11
y a une plus grande proportion de uoms auglais du côté
de la majorité que de noms francais du côté de la minori-
té. Il se trouve dans la minorité quatre européens de
naissance, et deux duns la majorité.

  

——————————————
Tier il y eut une réunion du barrcau de Québec, au

sujet de la censure passée sur M. Hamel, avocat-aénéral.
On a désapprouvé de la chambre d’assemblée après des
débats assez vifs,—pour 25, contre 13.
ps

Nous remarquons que la propriété du Canadian Cou-
ran! avec ses presses et caractères doit être venduà l’en-
cab le 12 mars prochain,

 

————————
Une rénnion de la soviété de Temperance de Québec,

présidé par le Lord Bishop Stewart, eut lieu hier. Le
président, M. Clapham, le révérend M. Milton des town-
ships, M. Glackemeyer, M, le docteur Douglass et au-
tres, adressèrent l'assemblée, et on adopta une résolu-
tion d'envoyer des délégués à la réunion générale de
toutes les sociétés de tempérance de la province qui doit
se tenir À Montreal le 26 du conrant.

 

  

Du premier établissement de Québec, et plus particu-
lièrement du Fort ou Château St-Louis, &c.

{Fourui par un Correspondant.]

 

(Second voyage de Jacques Cartier en Canada.)

Cartier ayant reconnu la difficulté de passer les saults,
(1) comme étant impossible, s’en retourna ou étoient ses
vaisseaux, où le tems et la saisonle pressèrent detelle
façon, qu’il fut contraint d’hiverner (2) en la rivière
Sainte-Croix (3) en un endroit où maintenant les Pères
Jésuites out leur demeure, (+) sur lo bord d’une autre
petite Rivière qui décharge dans la rivivière Sainte
Croix (5)—( Mémoire de Champlain ler partie page 11.)

(2me voyage de Champlain au Canada, en 1608.)

De l'THe d'Orléans à Québec, il y à une lieue ;—J'y ar-
rivai le 3 juillet 1608, ou étant, je cherchai lieu propre
pour notre habitation ; mais je n’en put trouver de plus
commode, ni de mieux situé que la Pointe de Québec, (6)
ainsi appellée des sauvages ; laquelle était rempli de
noyers et de vigues. Aussitôt, j'employai unepartie dg
nes ouvriers à les abattre, pour y faire notre habitation. !
La première chose que nous fimes fut le magasin pou
mettre nos vivres à couvert ; proche de ce lieu est une ri-
vière agréable, (7) où anciennement hiverna Jucques
Cartier.
Pendant que les charpentiers, Sieurs d’Aix et autres

ouvriers, travaillaient à notre logement, je fit mettre tous
le reste à défricher autour de l'habitation, afin de faire
des jardinages pour y semer des grains et graines, pour
voir commele tout suvcéderait, d'autant que la terre pa-
raissa’t fort bonne, (Mémoires de Champlain—ler par-
tie, page 124.)

(Ge. Voyage de Champlain, 1620.)

Le 7 juillet 1620, nous apprimes à Tadoussac, que
notre habitation (à Québec) était eu très-mauvais état,
pour avoir divertis les ouvriers à un logement que Pon
avait fait aux Pères Récollets, à demie lieue de l’habita-
tion, sur le bord de la Rivière St, Charles, (8) et deux
autres logemens, un pour Hébert à son labourage, vu
autre, proche de l’habitation, pourle serrurier et le bou-
langer, qui ne pouvaient être en l’enclos des loremens.—
Le 11 janvier (1620), je parti de Tadoussac avec ma fa-
mille, et los religieuses que nons avions menez, au von
bre de trois, et arrivâmes à Québee, où étant, fümes à
la Chapelle rendre grâce à Dieu de nous avoir au lieu vù
uous espérions, Le lendemain, je fis charger le canon,
ce qu’étant fait, après la sainte-messe dite, un Père RKé-
collet fit un sermon d’exhortation, où il remontrait à cha-
cun le devoir où lon se devait mettre pour le service de
Sa Majesté, et celui de mondit Seigneur de Montmoren-
cy, et que chacun eut à se comporter en l’obéissance de
ce que je leur commanderais, suivant les patentes de Sa
Majesté, données à mondit seignieur le vire-roy, et la
commission à moi donnee de son lieutenant, lesquelles
seraient lues puhiliguement en présence de tous, à ce qu’ils
wen prétendissent cause d'ivnorance. Après cette ex-
hortation, l’on sortit tous de la chapelle ; je fis assem-
bler tout le moude, et commandait à Guers, commission=
naire, defaire publiquement lecture de la commission de
Ya Majesté, et de celle de Monseimmeur le vice-roy, à
moi dunnée; ce fait, chacun crie vire le ray, le canon fut
trl en sipue d’allégresse, et ainsi, je pris possession de
habitation et du pays, au nom de mou dit Seigneur le
viceroy. Le dit Guers en fit son procès-verbal pour ser-
vir en temps et lieu.

Je fus visiter quelques petits jardinages, et les Lâti-
mens dont on m'avait parlé ; et en effet, je trouvait cette
halitution si désolée et ruinée, qu’elle mefaisait pitié. Il
ÿ pleuvait de toutes parts, Pair entrait par tontes les join-
tures des planchers, qui s’étaient rétrécies de temps en
temps; le magasin s’en allait tomber, la cour si sale et
orde (ordurière) avec nn des logemens qui était tombé,
que tout cela semblait une pauvre maisou abandonnée aux
champs où les soldats avaient passés, et m’étonnais gran-
dement de tout ce ménage : tout ceci y était pour me
donner de l'exercise à réparer cette habitation; et voyant
que le plutôt qu’on se mettrait à réparerces choses était
le meilleur, j'employai les ouvriers pour ytravailler, taut
en pierre qu’en Lois, et toutes choses furent si bien ména-

    

   

! gêes, que tout fut en peu de temps, eu état de nous loger,
pour le peu d'ouvriers qu’il y avait, partie desquels com-
mencéreut Un fort, pouréviter aux dangers qui peuvent
advenir, vu que sans cela, il n’y avait nulle sûreté en un
pays éloirné presque de cout secours. J’étublie cette
demeure en unesituation très-bonne, sur une monta gne
qui commandait sur le travers du fleuve St-Laurent, qui
est un des lieux des plus étroits de larivière, et tous nos
associés n'avaient pu goûter Ia nécessité d'une place forte,
pour la vouservation du pays et de leur bien, Cette mui-
son ainsi bâtie, ne |'ur plaisait point, mais pour cela, il
ne mefallait pas moins effectuer le commnaudement de
Monseigneur le vice-roy.

(Secoude partie des des Mémoires de Champlain—pa-
ges 3 à 5.)

Le 17 auût, 1621: Je donnai ordre de faire parache-
ver le magasin, et le Sieur De Caen m’envoya les armes,
quele roy nous donnait pourla déferse du fort.

S'ensuit les armes qui me furent livrées par les com-
mis, tant dn Sieur de Caen et Guers, savoir, de Monsei-
gneur de Montmorency, que par Jean B. Varin et Ha-
lard, mercredi, 18 août, 1621 :—12 hallebardes, le man-
che de bois Llane, peintes de noir; 2 harquebuses à ronet,
de cinq à six pieds de long ; 2 autres à mêche, de même
longueur; 524 livres de bonne mêche; 187 autres de
pourrie ; 30 pignes communes ; 2 pétards de fonte verte,
pésant +Alivres chacun 3 une tente de guerre en forme
de pavillon ; 2 armiet de gens-d’armes, et une sans der-
nière ; Gl armes de piquiers sans brasarts ; 2 barrils de
plomb en balles à mousquets, pesant 439 livres.
(Mémoires de Champlain—2e partie, page 29.)

Reconnoissant li décadence, en quoi s’alloit réduire
notre habitation, nous avions résolu d’en faire uue nou-
velle : pour le plus abrégéje fis le plan d’an nouveau bâ-
timent, abattant tout le vieux, fors (hors) le magasin, et
vnsnite d’ic-lui, faire les autres corps de logis de dix-
huit toises, avec deux ailes de dix toises de chaque côté,
et quatre petites tours aux quatre coius du logement, et
un ravelin devant habitation, commandant sur la rie
vière, entouré le tout de fossés et de pont-lévis: et pour
ce faire je jugeni, que premier que bâtir, it fallait assem-
Ller les matériaux pour commencer à bâtir au printemps.
Je fis faire quantité de chaux, abattre du bois, tirer de
la pierre, apprêter tous les matériaux nécessaires pour la
maçonnerie, charpente, et le chauffage, qui incommodoit
grandement pour le divertissement des hommes, et n’y
en eut que dix-huit de travail à toutes ces choses, où l’on
fit assez de bésogne pour si peu qu’il y avoit. L’in com-
modité que l'on recevoit à monter la montagne, pour
aller au fort Saint-Louis, me fit entreprendre d'y
faire un petit chemin pour y monter avec facilite, ce qui
fut fait le 29 novembre (1623.
Le 18 avril (1624), Je fis employer tout le bois qui a-

voit été fait pour le fort, atin de le pouvoir mettre en dé.
feuse autant que pussible. Je fis faire quelques répara_
 

(U ) Les rapides an-cessns de Montréal.
(2.) l'hiver de 1554-1555.
(3) La petite rivière St, Charles, .
(4) À l'époque où Champlain écrivait sa relation, les Jé-

suites en effet demevraient alors dans l'endroit oil est maintea
nant l’Iôpital-Général. Les Récollets y nvaient bien fait va
petit établissement, et basi une ég'ise sous "invocation de Notre
Dame des Anges, dès leur arrivée en Canada en 16)5; mais,
ayant tous quitté le Canada lors de sa reddition à l’Aumiral Kirk
en 1629, les Jesuites qui continuèrent à demeurer dans le pays,
s'établhirent sur cette ancienne habitetion des Récoliets, où ils
sont restés jusqu’an retour de ces derniers en Canada en 1670
(5.) Cette autre pelile rivière ne peut-être autre chose que la

déchirge du Lac St Charles, qui tombe et forme en serpentint
Ja vivière du même nom, ais qui, néanmoins, ne reçoit pros
prement le non de rivière St. Charles que vers sa jonerton avec
le fleuve St. Laurent.

(6) Lelocaluu est le château, firme en eft une pointe.
(7) Tin perte Iivière St, Charles, où port de Satute- Craix.
(8) Où'est munterant P Hôpital Général
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tions à l'habitation qui étoit en decadence, attendant que
l'on en eut fait une nouvelle,
Le 20 novembre 1673, Il fit un grand coup de vent,

qui enleva la couverture de notre bâtimentdu Fort Saint

Lonis, plus de trente pas par dessus le rempart, parce-

qu’elle étoit trop hauteélevée, Î .

Deux charpentiers travailloient & faire les fénêtres,

portes, poutres et autres choses de charpenterie, pour le

nouveau bitimeut, et quelques mil cinq cens planches que

j'avois fait scier pour couvrir le logis, et trente-cinq

outres qui étoient toutes prêtes, avec la plupart du bois

de charpeuterie assemblé pour la couverture. Le pre-

mier de mai (1624) je fis creuser la terre pour faire les

fondemiens du bâtiment, qu’il avoit été résolu de taire.

Jd’employai trois hommes àaller quérir du sablo avec

la chaloupe, pour le bâtiment ; les maçons à faire du

mortier, attendant quatre autres ôtoient lu terre pour les

fondements, et le reste à approcher la pierre pour bâtir.

Je fis tirer les allignemens pour commencer à bitir un
corps de logis.

Le G de may (1624) l’on commença à maçonner les
fondemeus, sous lesquels je mis une pierre, où étoient gra-

rées les armes du Roy, et celles de Monsiegneur ; avec
Ja date du temps et mon nom écrit, comme lieute-
want de mon dit Seigneur, au pais de la Nouvelle France,

ui étoit une curiosité qui me sembla n’être nullement
Fors de propos, pour un jour i Pavenir, si le temps y
échet ; moutrer la possession que le roy en à prise, com-
meje l’ai fait en quelques endroits, dans les terres que
j'ai découvertes

(Mémoires de Champluin—2eme partie, pages 63 à 67.)

En ce temps (1621) Je me résolus de repasser en
France avec ma famille, y ayant hiverné pros de cing
aus, et où durant ce tems, nous fâmes assez mal secou-
rus de rafraichissemens, elle

Je is embarquer tout mon équipage (le 15 août 1624)
et luissai l’habitation nonvelle Lieu avancée, et élevée de
quatorze pieds de hauc, 36 tuises de murailles faites, avec
quelques poutres au premier étage, et toutes les autres
prêtes à mettre les planches sciées pour la couverture;
la plupart dubois taillé et amassé pour la charpente de
la couverture du logement; toutes les fenêtres faites, et
ja plupart des portes ; de sorte qu’il n’y avait plus qu'à
les appliquer. Je luissai deux fournaux de chaux euîte,
de la pierre assemblée, et ne restoit plus ea tont que
sept ou huit pieds de hauteur, que toute Ia muraille ne
fut élevé, ce qui se pouvoit en quinze jours, leurs ma-
tériaux assemblés, pour être loyreable, si l'on y eut voulut
apporterla diligence requise. Je les priai d'amasser des
fascines et autres choses, pour achever le fort, jugeant
bien en moi-mêne, que l’on en feroit ven, dantant qu’iis
n’avoientrien de plus désagréable, Lien que c'était la con-
servation du pais; ce qu’ils ne pouvoieut ou vouloient
comprendre. Cette œuvre ue sS’avançoit que par inter
valles, selon ln commodité qui se présentait, lorsque les
ouvriers n’étoient employés à d’autres œuvres.
(Mémoire de Chanplain—zZme partie, p. 75 et 76.)

(7me Voyage de Champlain en Canada.)
Le cinquiènie juillet (1626) j'arrivai à Québee : après

avoir visité l’habitation, et ve qui s’étoit fait depuis
mon départ pourles loyemens, je ne le trouvai si avancé
comme je m’étois promis, voyant que les honnes et ou-
vriers ne s'étoient pas bien employés comme ils enssent
Lien pu faire, et le fort étoitau tuème état que je l'avois
Jaissé, sans qu’on y eut fait aucune chose(ce queje m’é-
tois bien promis à mon départ) ni au bâtiment de de-
dans qui w’étoit que commeucé, n’y ayant qu'une chambre
où étoient quelques ménages, attendaut qu’on l’eut pa-
raché, Je voyois assez de besogne d'attente, bien qu’à
mondépart de deux aus et demi j'avois laissé nombre de
matériaux prêts, et bois assemblés, et dix huit ceus
planches sciées pour les logemens, auxquels les ouvriers
firent de grandes fautes, pour n'avoir suivi le dessein que
J'avois fait et montré.

(Alémoires de Champlain—2me partie, page 111.)

Etat où se trouvoit Québec en 1629.

L'arrivée des canaux des sauvages ne nous apportes au-
cun bénéfice, car ils n’avaient poiut de furines à traiter
qu'environ deux sacs, que les Pères Récollets traitèrent,
etle Sieur du Pont en fit traiter un autre par les sous-
commis. Pour moi il fat hors de ma puissance d’en pou-
voir avoir, n’y peu, ni prou, et ne m’en fut seulement
offert une écuellée, tant de ceux qui en ponvoient avoir,
parti les notres, que parmiles autres : toutefois Je pre-
nois patience, ayant toujours bon courage, attendant lu
récolte dos pois, et des grains qui se ferait au désert de
la veuve Hébert et son gendre, qui avoient quelque six à
sept arpous de terres en semencées, ne pouvant avoir re
conrs ailleurs, et peux dire avec vérité quej'ai assisté un
chacun de tout ce qui n’était possible, ce qui fut néan-
moins fort peu recogneu on mou particulier, et ceux qui
étoient avec moi au fort, et étant les plus mal pourvus de

toutes choses,
Dour ce qui est des révérends Pères Jésuites, ils n’a-

voient que dela terre défrichée et ensemencée ponr eux
et serviteurs au nombre de douze, ne nous en pouvant
aider, commeje crois qu’ils eussent fort désiré; le lieu
où ils sont habitués est très-azreable, étant sur le bord de
la Rivière St, Charles.
(Mémuires de Chamslain—2me partie, p. 211 et 212.)

Certificat de tout ce qui étoit duns Québec,lorsque cette
plare fut prise par les anglais, en 1629:

J'ai, Louis Kertk commandant de présent au fort de
Québee en la Nouvelle France, pour le Roy de la Grande
Bretague, Mon Seigneur et Maître, certifie à tous ceux
qu’il appartiendra, que j'ai trouvé tant au fort qu’à lha-
bitation ce qui s'ensuit: espoirs de fonte verte (1) et
une moyenne avre leurs boëtes—Z breteuls de fer de 500
tivres chacun ; (2); 7 pierriers avec leurs boëtes dou-
bles ; 45 balles de fer pourles espoirs € 6 balles pourles
dits breteuls ; 40livres de poudre à canon; 30 livres de

mêche; 14 mousquets ; 1m mousquet à croc; 2 grandes

arquebuse à rouet de G à 7 pieds; Z autres à mêche de

même longueur; 10 hallebardes ; 12 piques ; d'à 6 mil-

Tiers de plomb; 50 corselets sans brasarts, avec leurs

bourguinotes ; 2 armes de gens-d'armes à l’épreuve du

pistolet ; 2 pétards de fonte verte; une vielle tente de

guerre et plusieurs ustenciles de ménage outils des ou-

vriers qui étoient en ce dit lien de Québec, où comman-

doit Te Sieur De Champlain, en Pabscuce de Monsei-

gneurle Cardinal de Richielien pourle serviee du Roy
de France et de Navarre. Fait au Fort de Québec, le 21

Juillet 1629,
(Signé) Loris Kertx.

Le lendemain, 22 juilet 1629, Louis Kerth fit plauter
Penseigne anglaise sur un des bastions, fit battre ln caisse,
assembler ses sold its, qu’il met en ordre sur les remparts,
fuisant titer le canon des vaisscanx, ct quelques cinq es-
poirs de fonte qui étoient an fort, et deux petits breteuls
qui étoient à l'habitation et quelques boîtes de ler, après
il fit jouer toute l’escoupeterie de ses suldats--le tout en
signe de réjouissance.

(Mémoires de Champlain—£me partie, p 221 et 222.)
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Etat de Québec durant le séjour que les angluis y firent

en 1630—d’après ce que Champlain en apprit, à Lon-

dres, oùil était allé cette aunée, pour négocier la re-
L mise du puis aux François :
ve
trois cens mille livres de polleterie, et étoit mort qua-

torze anglois de nonante (90) qu’ils étoient, de panvreté

et misère darant l'hyver, et autres qui avoient été assez

malades; n'ayant fait bâtir ni défricher aucune terre de-
puis notre département, sinon ensemencer ce qui étoit

Inbonré. tant, près la maison des Pères Jésuites que Pères |

Récollets, dans lesquelles maisors il y avoit dix hommes
pour les conserver ; qu’an fort il n’avoit fait qu'un pa-!
rapet de planche sur le rempart, et rempli deux plates |
—_—

(1) Petite pièce d'artiilerie que l’on monte sur le pont de vais - |

sceaux, au moyen d'un pivot—probadlement de la méme espèce|
que celle au musée de Chasseur,

(2) C'est peut êire le mot dont on se suivant alors pour désie |

goer les murtiers de vos jours |

Que les anglais avoient rapporté (du Canada) pour  

formes quej'avois fait commencer; de bâtiment dedans‘
ils n’en avoient fait aucun, hormis une de charpeste con-
tre le renipart, qu’eu partie ils avoient défait du côté de
la pointe aux Diamants pour gagner de la place et qu'elle
n’étoit pas encore achevée. (Que dans le fort il y avoit
quatorze pièces de canon, avecciug espoirs de fonte verte
qu’il nous avoient pris, et quelques pierriers, étant bien
amunitionués, et étoient restez quelques septante anglois,
Que le tonnerre avoit tombé daus le fort et rompu une
porte de la chambre des soldats, entré en icelle, meurtri
trois à quatre personnes, passé dessous une talle, tué
deux grands qui dogues étoieut pour la garde,et s’en étoit
allé parle tuyau de la cheminée, qui eu avoit abbatu une ,
partie, et ainsi se perdit enl'air.
(Mémoires de Champlain—2me partie, p. 288 ot 259.)
 

Errata dans le discours de M.l’orateur, publié jeu-
di :—Lorsqu'il y est dit qu'antrefois, la chambre était
composée d’une seule classe, guise disait la seule éclai-
rée, il est “ qui était seule éclairée.”

Un viznt de publier au Bureau de la Gazelle de Quéiec,

Prix, TRENTE SOUS.
FFAIRES DU CANADA DEPUIS 1828,Cette

brochure de 60 pages, en petits caractères, format
in 128 contient des copieset extraits de tous les docusnens les

plus importans sur les affaires «ii pays depuis la publication du

rapport de la chambre des communes du 22 juillet 18285 ot

aussi de toutes les procédures et divisions dans fa chambre du
comsett fénislant et de l'assemblée, sur les questions importantes,

extraits de leurs journaux, «ver les moms des membres qui ont

votés sur chaque division. Cetre brochure servire à metre chia

cun en état de former pa lui meme une opinion assez exact sur

les affaires du pays, et fuci.nea la recherche dans les journaux

des deux chambres, s’il y à plus besois Ce renseignemeus.
Quétbie, £2 février 1874.
 mem

BUREAU nv CONSEIL ne VILLE,
} Mercredi, 19 février 1534.

Present—LEe Maire

Messrs, IL, E, Caron, | Messrs, Joseph Perielere,

Crre’ bE
Queste.

JosepHamel, Fro. Hobitalie,
Jochim Mandor, Miche Tessier,
dus, Touranzgenu, lb, fard,
Jeau Toaranguau, Charles Cazvau,
Chase Degurse, C. M. Vetoy,

OanosnAaNnCE concernant les Currss, adoptée par ui.e majorité
absolue du Conseil de Vrile :—

U que les Curens enragés ont été vus depuis quel-
ques temps couvrant les chemins dans le banlieue et

paroisses voisines de lu cnéde Québee, ct qu'il est à craindieque

les dit CHIENS ne se répaudent dan- La dite clé, et n'y causent
Jes tavges qu'occasionnent Feurs DIOTsUres,

1, Qu'il soit ordonné par le Marre € les Conseillers deia cité
de Québee, assemblés en Conseil de Viile, en ou're des réules
mens déjà subsistans, que depots et a compter de Jeep, lo
mars prochain, jusqu'au ler juillet prochain, tow e personne «
les lines de la cité de Quebre sers tenue de tenir renfermiés ses
Ciriexs, où de les muscier, de maînientr à ce qu'il ne puissent
avcuvetment mordre,

H. Qu'il <oit de plus ordonné qu’à compter du dir tempe, il
Sera perinis à toutes personnes quelconques de tter pu de Faire

tuer tout chien qui sera vu dans les rues où places publiques dans

La dite cé, <ans être musclé en la manière susdite.

Lit, Qu'il :oit de pius ordonné que toute personne dont le
Cris sera trou & dans tes rues de ta cité sans être musclé, sers
poursuivie, et sur conviction condamnée à une amende n'’excé-
dant pas deux livreser dx schelines courant,

FEV, Qu'’d-<oit, de plus ordonné qu'il <ers du devoir de l'ir spee-
teur des chemins et des Quactemsers de la Corporation, dans leur

quartiers respecits, de vuter strictement à l'exceution de la pré-
sente vraonbnabee 6: de dénoncer les Contreverains,

  

 

(S'que,) I. BEDARD, Maire.
Attesté,

JEAN LANGEVIN, Secrétaire de Ville.

Provinee du Bas-C nada, 1'axs LE Base no Ror.
Distrtet de Quebec. } SU lévrier 1834.

Ex paite=L A CORPORATION DE LA CITE' DE
QEEBEC.

A cour ayant vu et examiné Pordonnance du Con-
seil de la cité de Québec, concernant les Cris,

adoptée par ane majocité absolue du dit Conseil de Ville, le nix.
NEUVIEME jour dis présent mois de février, etniûrement délibéré
sut icelle, considère, ordonne el déclare que la dite ordonnance
soit, ct iceile est pur les présentes confirmée et homologué ; Et
il est de plus ordonné que la dite ordonnance soit dûment enré.
gistrée de record en cette cour,

PERRAULT & EURROUGITS, P. BR.

SOCIETLE EDUCATION SOUSLIE PATRONACE
DES DAMES DIE QUEBEC.

Patronne, la Teès-Tonorable MyLaby AYLMER

FE L y aura une assemblée générale de cette société, à
[a Chapelle St. Louis, LUNDI, 3 mars prochain, à

DEUX heures, Po ML a laquelle les Danses de la société sont
prices d'assister,

Far ordre,

Québec, 21 levrier 18

M. LOUISE CITAUVEKAU,
oA. ; «réaire,

DUREAU LE

     

   
bee, 15 février 1834.

Ÿ Lsera reçu des soumissions à ce Bureau jusqu'à 71
heures, LUNDI, le 24 courant, pour le nettoiement

des Allens dust holes des diverses Casetnus et leurs depen
dances, pour un an de cette date,

Les soumissions seront adressées aux officiers respectifs de l'Or-
donnance à Québec.
On peut se procurer toute information nécessaire au Bureau

des Cusernes,
Québee, 23 février 1834.

VENTES PAR FNCAN.

(es VESTE lécale au rabais, LUNDI le 24 février
ag présent mois, positivement sur les lieux à
UNE heure précise de l'aprés-mudiCette grande maison en
piurre à deux Cages, située au faubourg Bt. Roch, rue St. Va-
lier, vis-à-vis dt Parc du Ro, avec un superbe hangard en bows;
le terrain sur lequel sont érigés la maison, et Te bangard a cin-
quante-deux piels de front sur quatre-vinel-Ceux pieds de pro.
fondeur; le tout appartenant aux héotiers de fea M. Charles
Touchet, en son vivant maçon.
Une petite partie du prix de verte sera exigee lors de la pas-

sation du contrat, «L'une autre partie restera entre tes mains de
l’acquéreur pour ère payée aux cnfins lorsqu'ils seront parvenns
en majorité. bL'ou dunncra des sûrctés suffisantes ct des titres
incontestables,
NB. Tue fonds ne pais aucune rente qu’une reconnaissance

au Moi t1È, modique.
S'audresser à

Québec, 10 Février 1854

  

1500 rem
 

  

G. GUAY, Notnire.

Seront vendus par le soussigné, sur le quai de M. Ilyr. Dunvun,

MERCREDI prochain, 26 couraut :—
42 TONNES ram,
~ 55 tounes mélasse,

63 quarts cassonade,
£O0 boites chandelle,

Et une variété d’autres articles,
La vente commenceia à UNE heure, par

MARTIN CHINE,
Québre, 19 février 1574. KL. & CL

Cassonade,— Aux magasns de C, FL AYLWIN, ceuver, sur

le quai de Guudie, VENDRE DI prochain, le 28 du cou-
rant, À UNE, pourclore de consiguation ;—

23 Quarts CA SSONADE, en lots convenable pour
# les acheteurs.

J. & J. M, FRASER, E,&C.

   

 

ae
<

o1 février 1874,

\ nieeen. felivy Hvres, êvu, (san reserve.) seront

vendus le L DJ, 5 mais prochain, aux magasins de J. C.

RÉELHENSTEIN :—
ri 50 VOLUMES, formant une superbe sélection
12 0 de livres anglais et francais. Des catalogues
seront distribués deux jours avant celui de la vente.

—AUSSI—
Gravures, plumes, encres, panier à Écrirez quelques boîtes

de champagne elfurvercent, et autres vins de premiere qualité.

Conditions; argent comptant sur la livraison.
La vente commencera a SEX heures.

18 février 1E74. M, BALZARETTI,

EMPLACEMENT A VENDRE,

N EMPLACEMENT situé au Faubourg St. Roch,

de 40 pieds de front sur 60 de profondeur, borné à
Plat par fa rune Grant, au Nord par la rue Octave, et au Sud

par les emp‘acemens de M. John Hossack. _

Si le dit emplacement n'est pas vendu d'ici au LUNDI 10

mars prochain, il svra ce jour-là vendu sur les lieux, par encan,

à UNIS heure précise.
O1 donnera de grandes Facilités pour le payement.

S'adtresser à CHanLE- ST. Mictier, faubourg St. Roch, tue

Mes VFossès, on au Notuite soussigné. .

10 février 1851. ED.GLACKMEYER.,
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LOUER.~—Deux souvelles maisons faisant
face au nouveau marché, rue St. Paul.—Aussi,

plusieurs peittes manons proche du chantier du souvsigné.
B'udresser à JOLIN MUNN

Quéhec. 21 février 1554.

LOUER, et possession donuée le ler mai
prochain,—l'ne maison, no. 1, rue St. Louis,

S'udresser à C. D. l’Lante’, N. 4, noe 11, rue St. Joseph,
Haute. Vitre, Québec.
Québec, 4 février, 1834.

 

 ————

i A LOUER, et possession donnée le ler mai
Es 3 prochain, la maisou No. 10, rue Saut-au-
ne Matvlo!, maintenant vecupée par Marun Chinie encan-
teur, S'adresser à CHARLES HUNTEIt,

Québec, 19 Février 1544. 721, tue Sr. Paul.

3 LOUER. La Manufacture à Savon et Chan-

£ER FR delle, située sur la rue St. Jonchim, faubourg
AaB St, Jean, maintenant occupée par Mesos French et
Sinclair, avec circonstances et dépeudances— Et sil le faut, les
chaudières et ustensiles de l'établissement

—AUSS
Une grande maison de pierre d’un Clage de haut, avec une

cuisine, quatre chambres et une cave, située sur là rue Saint-
l'avache, en arrière d'icelle.

JAS. VOYER.11 février 1854.

VENDRE—Et principale partie du prix
TH d'achat à demeurer sur la propriété pendant

un certain nombre d'années, où à LOUEIR, pour une où plu-
sieurs athées, à commeteer le ler mat prochumn, cette pronriés

té du valeur située à Près-de- Ville, joignant le quai de le [bras-
serie d'un cù'é, et le quai de Dréhaut de l’autre, et maintenant
occupée par Mussrs, d'rice et ce—On pourra en voir le plan en
l'étude du Notaire seussigue, qui pourras fourmi toutes lus thi
Formations tévessalres.

 

 

L, F. MACPIIERSON,
NPQuébev, 11 février 1851.

VENDRE.—Et principale partie du prix
d'achat à demeurer sur la propriété pendaut

un cettiou nombre d'année, où À LOUE, pour ane
cu plusieurs années à commencer le ler 108 prochain, cette
propriété de valeur suvee à l'rès-de- Ville, généralement con-
nue comme quan de Bréhaut, CL maititenat.L oceupée par ATessrs,

Tucker & Hvedih.—Od puucra en voir Je plan en l’éÉcude du No-
taire soussigne, qui poucra donner toutes les informations née
Cussulitse

 

L. T. MACPHERSON,
NIQu'hee, 11 février 185,

” A VENDRE ou à LOUER, le Chantier, le
5 3 LA Hangard et le Terrain situés vis-à-vis le dit

Chantier, entre les ques SU Paulet St Charles, à la Canote-

ne, en ta Eusse- Ville de Québec, le tout er-devant occtspé pur

M. Tuvler, comme Chanter. Le haggard queurent devenir

bien lugeable, Rioveunant certaines réparations.
AUSSI

Le jordin dela maîson segnonrile de St, Roch, Ces propriétés
pourrait se diviser avec avantage eu plusieurs lois; elle tout sc
vendr des conditions vs,

SI à vendre, à des termes faciles, la maison, les haprordset

dépendances à Le dite Canoterie, Hrtintensatoccapés par Mears,

fockart ef White —On postra en voir des plis chez le Notabe |
soussigné, qui donnera toute Information requise.

L. F. ALACLHERSON,
aN.

=  

 

  

 

  

1,ŒQuébre, 11 février 1874.
  

LOUER, cette bonne maison, avantageuse-
; 5 ment située pour le commerce, faubourg St,
# Qtce, Faisant Te coin des rues du Kev et roe du Pont

 

 

  

if, avant pour enseigne le général lirock. occupée depuis
A. Cantin comme magasin d'epécerie,

 

 

eng ans par M.
No, 2 — À vendieou à louer, vnehanzetnato  2 deux étages

située au fauhourg St. Jean, roe St Olivier, avec jardin, bn bon

puit er une écurie. La die maison est propre pour deux l'ainilies
respectables.

Ne. 3—Une autre maison à une étage, n.ême faubourg, rue
Richmond, côtrau Ste. Genuviève. Je terruu & environ 150

pieds de profondeur,

Tourplus amples informations s'adresser au proprid aire,
P.G. TOURANGLAU.

Faubourg St. Jean, rue Su. George,
Quéhee, 15 février 1854,

- A LOUER, le ler mai prochain, lu maison
= No. 3, rue Lamontague, dernierement ré-

“ns paré + joignant Prescor Gate,

La maison No. 26, rue Lamontagne, mainenant occupée jar

M. Tucver, joignant colle de M. FF. Wye,
AUSSI— Les quatre maisons dernièrement construites fai-

sant fice au Nouveau Marché, rue Se Paul,

S'adresser à J. II. ORKNEY,

4 lévrier | No. 11, rue Sout-au- Marelat.

_

|
—

  

  

, LOUER, pour une où plusieurs années, et
. f possession à être dounée immédiatement si
# on l'exige. Une belle marson à deux étages, avec un

mawasin communiquant à ia mason, une grande cave, hangard,

écarte, et Un benu jirdin, près de l'éghisedu St, Meury.
Pour les condivions, S'adresser à

JULIEN CHHOUINARD,
Marchand, isase- Vide de Québec.

Québer, G février 1854.

… LOUER—Les propriétés suivantes situées
: rue Saut-au-Matelot, appartenantes à Jolin

Jones, écuyer, et maimienant oëcopées par le soussigné;
c'est-A-dire, No. 7, comou nutrefois comme Ja Panque de
Québee, avec un grand hatgard en pierre de quatre étage, han-
fard de bois, Cables, &e. Le tout adinirablement adapté pour

un encanteur Faisant de grandes affiires, Où un négociant, Nu,

7, ce superbe et commode domicile, avec cours, Caves, glucière,

remises, étubles. &e. propre à ame grande famile où maison de
S: on te demande, on pourra probablement en don.

S'adresser au propriétaire ou

 

ze-

 

pension,

Her possession avant le ler mai.
au coussigné.

THON  
STONEHAM & TEWKESBURY.

TS lots de terre suivans dans les susdits townships

sont à vendre, savoir :
dans le second rang

ame dito

4me dito

Ge dito.

  

No. 22,
15,19 et 21 dito

17 et 10 duo
15,16 ct 17 dito

S'ndresser à
Quêbee, 23 act 1833

FRS, BELI,
rue St, Pierre,

 
LOUER, et possession donnée le Ter mai pro-

™ . . .
A chain— La maison n 2 2, rue, St-Juseph, oc-
cape pre MP Winter,

S'adtesser à It. Letièvie,éer, Notaire Pablie, ou à
THOMAS C. LEE,

~

 

aw

4.

A VENDEI,
=, TUN Terres configues sitnées duns la première con-

cession de la paroisse de Gentilly, et regardées com-
me des metileures de l'endroit, quant au sol, Une de ces terres

est eu pleine culinre, et l’autre escen bois debout 5 la première
de 2} arpeus de frant sur 30 de_ profondeur avec une maison de

pierre et autres bivimens en très bon état, aussi, avec où sans les

animaux, au choix de l'acquéreur; Ia seconde est de 7 arpens de

front sur 50 de profondeur,  L'acquereur pourra garder à cons-

tut Ja inonid ou prix.
S'adresser sur les Hieux à Laurent Genest, écuyer, notaire, ou

à Nicolet, à L. M. Cressé, écuyer, notaire.
Québec, 6 septembre 1837.

Québoe, 4 février 187  

 
A VENDRE—Un emplacement situé dans la ville

2'À des Trois-Rivières, rue Notre Dame, contenant
environ 154 p'eds de profondeur sur environ 42 pieds de largeur

avec une mason de pierre à denx étages et ume écurie dessus

construites, Cette maison est très propre et bien snude pour un

marchand, Pour plus amples informations, s'adresser nu pros

priétaire Dune veuve Française Phetrelle, tnarchande, au Vat-

Inge d'Iodustrie, paroisse de St Paol de Lavaltrie, où au sous-
signé Maître de Poste av mém + lien,
50 déc 1875 PETER CHARLES LEONEL.

LOUER, la maison No. 16, vue d’Auteul,

; maintenant occupée par VWs, Mexpesson,
*¥ écuyer, S'adresser à

Québec, 6 février 1834. JOIN PHILLIPS.

VENDRE: ce morcean de terrein faisant face i la

nouvelle bourse et à la rue St. Pierre, divisé en

trots grands emplacemens pour Lätir. Onrecevra des offres pour

chaque lot ou le touts Le prix sera ratsonnable et les termes de

paiement Facile pour l'acquéreur. Un plan des lots pourra se

voir en tout lemps. FRS. BELL.
rue St. Pierre.

Surles dits emplrcemens se trouvent déjà érigés un hangar

Étable et remise, etiis scrant verdus avec l'emplac. mentsur le
quel ils se tragvent —Quéêher, 90 janvier.

A ES ON, Magasins, Bureaux et Caves À
La, l LOUERsur le quai d'Irvine, S'adresser à

HO Tg Géor. 1825, JAS. HAMILTON & Cie,

  

| &C., el Une cour >pucis une,

; cours, Gta

ls A LOUER,cette superbe Maison neuve 2 trejs
A étagesfuisant front sur le marchéueut de la rue

 , Se, Paul, très-tien située pour muissu de pension,d'entre
tent publié, Où autrement, Ayant hangar, ren we, Étuble. put,

Pour partieuluenés. s'adresser à
Jus. T. FOURANGEAU,

 

Quéhec ter févr. 1574. Se Roch

e A LOUER, le Magasin, récemment biti sur
on le Quai des Sousigués.

Co AUSSI,
Partie d’un antee Magasin situd sur le méme Qual,
d'uur autre information, n'adresser à

GILLESPIE, FINLAY & Cie.
Québ. ce, 31 Janvier, 1874,

A LOUER, la maison de brique, voisine de eclle
de James MH, Kerr, écuyer, clhemiu St. Louis,

cten deburs dela Porte, Julie comprend les ditferers
appartemcus propres à loger Une persuntie d'afiluence ordinaire,
remise de puerce, Sable, Ne. La maison est wcintenant apres
être peintuiée. Ou dunnera possession te ou avant le ler mat

—AUSSI,—
L'une des deux maisons de campagne, chemin St, Louis,

que secont finies et bien nsséchées, (des quiéses étant constain-
ment allumes) au ler mai prochain. Cette maison oftie Les
Wèmes commiunités que celles ci-haut dites,
Pour les particulaunes, s'adresser au propriétaire,

HENRY TRINDER,
Mount Pleasant,

 

24 janvier 1834,

eho \ VENDRE où à LOUER pour quelques au-
GES ** nées, deux terres d’envirou soixante arpens
chacune, SÈuées seigneurie de Guadarville, À deux miiles du
village de Lorewe, érantle Tot 77 du Ile rang, ec partie du tot
78, même rang. 11 s'y trouve an défrichement de douze ur-
peas: le reste est convert de beau bois,

S'adres-er à HENRY TRINDER,
28 fancier 1874. Mount 1?ensant,

re VENDRE ou à LOUER, un emplacrment
= ‘ ; .
vi très avantageux, situé pour bâtir, sur la rue
5, . Carleton 50 preds de [rosur 42 de profondeur, joigrant
d'un eh dd Made Montgomery, et del'autre par George ozer,
Hoover, derrière le Bureau de l’Arullerie, près la Pate du

alate.
. Los titisses maintenant érigées sur icelui seraient très propres
à Ut menuisier où pour Gables. Boles ont 40 pieds de front,
S'adresse: au propndane,

 

 

   

R.SYMES, vu
à 01 PRUNEAU,

© janvier te- 4, rie dob Raelice Ne, Rach,

23 ÀLS
are
re

 

LOULK pour le ler, wai prochain, la maison
2 n°, 4rae lu Montague, présentement habitée
par Jacob Bell, mnchand de fecatièrme. Pour particular

tés s'adresser à Made. Ross, rae du Palais. où Mitchell et Ross, 
lez rue St D'ivrre— Quebec, 20 janvier 1834,

LOUER, les prémisses étendues et commo-
des, situées ras Notre Dantes, pres du marché

de la basse-ville, Maintenaut occapées comme mag isin
d'épicéries en gres et on détail, par ML J. I DUroNt, consistant
en ue demeure superbe, 1magast, hangards, grandes voûtes, cour
tt écuries

La situation est depuis long lems connne comme étant très dé -
sirable pour cette branehe de commerce; possession peut proba.
blement en être donnée ei on l'exige, avant le ler mai prochain.
Pour les condition, &c., s'adresser à
end Jane, 1834. GEO, BURNS SYMES.

po LOUER,—Cette spacieuse maison à deux
foB étages, sitaée rue Champlain, basse-ville de
Qulbee, presque vis-a-vis J'escatrer qui descend au Cnl-de-Sic,
etentre les maisons de M, Grarge eu de M, Faucher.  Aver peu
de réparations, elle ferait une bonne maison de pensons. Telle
qu’elie ct, elle euffirair pour an ou deux locatanes,  S'adressir
au propriétaire, Andre Réun Hamel, Geuter, avocat, ou au nu-
taire soussigué,

ANT, A. PARENT,
N, 1?

LOUER, du ler février prochain—Cette
5 maison et propriété faisant face aux rues Sault

au Matelot et St. Pierre, maintenant occupée par John
Langiidge.

Cette propriété est très-avantageusement située ponr le com-
mere, n'importe de quel genre, et on l’arrangera au gré d’un lu-
catuire respectable.

RODGER DEAN & Cie,S'adresser à
Québec. 27 décr. TRES.

3 A LOUER, et possession à être donnée le ler
ATR FB Mai prochain—Cette jolie maison neuve, de

BYR trois étages, située sur la rue Sto Paul, coin de in rue
Ramsey, prés du marché neuf, dans une siftation très désirab'e;
on est inaintenaut après armoger la première étage soit pour vu
magasin de marchandises sèches où épiceries, avec des caves, écu-

ries et cour spacleuse.
Pour particuluités s'adresser au propriétaire, en debors de la

porte du l'alnis,
Québeu, 24 déc. 1833. JAMES B. EDIE,

Ae A VENDRE ou A LOUER, pour une où plu-
££ LÀ sieurs années, avec possession immédiate si
où l’exive, Cette maison grande et commude avec autres bätisses
et cour spacieuse en front ansi qu’en armère d'icelle, to. 46, rue
St. dant, vis à-vis du Marché Nenf, tès convenable pour ane
auberge, maison de peusion où demeureprivée ; ei elle est vendue

ou donnern des facilités pour le paiement.
JAS, IIUNT,S'adresser à

Nu.1, Cul-de-Sac.
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31 décembre 1833.
  

 

an
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(Québec, 19 décr, 185%

A LOUER, et possession donnée le ler mai pro-
> chain, la MAISON et ECURTES maintenant

occupées par Joun Cany, no. 21, rue Ste. Anne.
Aussi, la MAISON DE CAMPAGNE ci-devant occupée

par teue Mme. Beer, pres du pout de Scott, avec grange, éeu-
ttes, remise, un joir jstdin et à peu pres 10 4 15 arpens de tore,

S'adresser à J. R. HAMILTON.
9 décr. 1653. No. “0, rue Si. Anne.

à LOUER, possession le premier mai prochain®
fr F L’unc ou l’autre des maisons suivantes; ceîle
Hau occupée pur le soussigné, rue Mont Carmel, ayant vue sur
le jardin du Lors, et l'autre occopée matiitenaut parle Dr. Lloyd,
roe Haldimand. ‘Toutes les deux sont en excellent ordre, ayant

Ry &e. Ke.

S'adrescer à LE. BEDARD,
Mont Carmel,4 déc, 1837,

Us indivis du Ine et de la seigneurie
Madapegnia on Matapediac, avec un-tiers iu-

divis se touves les Hes d'icelui,
Cette seigneurie est située à Une distance d'environ trente

milles du Saint Laurent, en arnière de In seigneurie de Mitis, ce

elle consiste dans une lieue de terre toute à l'encour du dit Jac,

La seigneurie contient à peu près quatrevingt-dix mailles vrpeus

en <uperficiv, les îles dans le ait lac non comprises,

S'adresser à Québec, 4 14. G. FORSYTIT, où

à Montréal, à J.BADGLEY.

Québec, 26 nov 1353.
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A VIENDILS,

 

VENDRE ou à affermer pour un long terme.

Une terre située à l'Ancienne Lorette, à

cing wiles de Ia side ; avec une grande maison finie dans le der.

nier goût, grange et étuble, le tout Lati celte année et dans te

meilleur ordre possible, aussi un grand jardin, Les situation et

une des plus belles dans les envirous de Quévec et te chemin que

y condunt, à l'exception d'un court espuce, est mucadamisé.

On pousrait aussi se procurer avec la terre les animaux, Voi-

tees et ustensiles d'agriculture nécessaires pour sa culture.

On n’exigera qu’ine petite parue du prix comptant et on don.

nein toutes l'acilités pour le reste,
S'adresser au propriétaire sonssigné.

ED. GLALREMEYER,

Québec, 16 septembre 1855. N, P.

Fm /
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LES SOUSSIGNES VIENNENT DE RECEVOIR
ET OFFRENT EN VENTE.

ANENT quarts lavd, prime mess

No 150 dito, prime
530 dito Rene, sui flue, fine et moyenne
50 barns tebac en torquetto

25000 Cigatres.

 

—mAUSSE, EN MAIN; ==
700 chalilrons charbon
140 quartnuts vin Xétès, à â'e et brun

1 pipe eL2 quartauis Madère
2 tonnes à l'eau pour bâtamens ;

poulies pour bâtimens, brosses à souliers, plumes, papier pot et

dutves.
Québec, 26 nov, 1873. SEWELL & ITAMILTON

A VENDRE. 7

ASSONADE en boucauts, tierçonset quarts,

Sucre refling double et simple, en boucauts et tic.

Brandy Copure i)pipes ol parcique . | \ [ge

nips se, TD, faconnées, tailiées et vernis ahour, ue
Pipes

a

tavae y face Aat «

Quiles, 26 nov 1033, Coinns rCsal Chauivers 
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AFFAIRES DU PAYS DEPUIS 18928.

Tout le mande s'accorde à dire que les affaires de la
rovince sont maintenant eu mauvais état. ll y a divi-

lon même, parmi ceux qui ont soutenu les requêtes de
1627, et qui ont approuvées et ratifiés le rapport du co-
mité de la chambre des communes, auquel ses requêtes
avaient été renvoyécs,

Pour se former une idée exacte de l’état actuel des
affaires et des divisions qui existent, il faut avoir recours
auxpièces authentiques, et aux faite des hommes pu-
blics, depuis 1828, époque où il ne restait plus au gou-
vernementanglais et à la colonie que de donner effet à
l’arrangement convenu.
e mal qui doit résalter de la durée de l'état actuel

des affuires, et le changement survenu dans le ministère
des colonies en Angleterre, demandb que chacun soit mis
à même de former son opinion ; et qu’il soit tel qu’il
pourra être maintenu, sans courir aucunrisque de se trou-
ver dans le tort,

C'est dans cette intention que nous allons mettre de-
vant le public les principaux documens et extraits des
journaux dela chambre d’assemblée qui ont rapport à
‘arrangement de 1828, etaux difficultés survenues de-
puis.

( Continuées de la Gazette de Samedi, \ Janvier 1834.)
—_— es

[No, 25.]—Ærtrait du Journal de ta Chambre d'Assemblée, dus 19
Mars 1833.

M. Pierre Elzéar Taschereau, du Comité de toute In Chambre,
pour considérer «'il est expedient, que, dans le cos où le Bi l en-
Voyé par cette Chambre au Conseil Légistanif, le vingl.quatriéme
Janvier dernier, nommant I' Honorable Denis Benjamin Viger,
comme Agent pour la Province, ne deviendrait pas lot, le du
Denis Benjamin Viger, maintenant en Angleterre, ¥ continue,
pour la présente année, de représenter euprès du Gouvernement
de Sa Majesté les intérêts et les sentimens des babitans de cette
Province, n fait rappuet, conforméinent à l'Ordre, des Résotutie
ons du dit Comité ; lesquelles Résolutions ont Été lues de nou-
veau à la table du greffier, comme suit:

1. Résolu, Que c'est l'opinion de ce comi:é, Que dans le cas
où le bill envoyé par cette chambre au conseil législatif, le vengt-
quatrième janvier dernier, nommant honorable Denis Benjamin

Iger, comme agent pour la province, ne deviendrait pas loi, il
est expédient que le dit Dents Benjamin Viger, maintenant en
Angleterre, y continue, pour la présente année, de représeuterau
ouvernement de Sa Majesté les intérêts et les sentimens des ha.

Bitans de cette province, vt de soutenir les pétitions de cette chan.
bre à Sa Majesté et aux deux chambres du parlement.

2. Resolu, Quec’est l'opinion de ce comité, Qu'il est expéii-
ent que les déboursés nécessaires et indispensables du dit Denis
Benjamin Viger, pour les fins susdites, jusqu'à une somme n'ex-
Cédunt pas dix-sept cents livres sterling, lui soient payés et uvan-
Cés, où à son ordre, par le greffier de cette chambre, à même les
fonds des contingens d'icelle, et ce jusqu’à ce qu'il uit été autre-
mnt pourvu À l'égard de ces déboursés.

Ordonné, Que la question de concurrence soit maiutenant sé-
parément mise sur les dites résolutions.
Lt les dites résolutions ayant Glé séparément Ines de nouveau,

et la question de concuirence ayant été séparément inise sur
celles,
Le chambre s'est divisée sur chacune:

Your, 4l.
Contre, 1.

Ainsi elle à été emportée dans l'ailirmative, et
Résolu, Que cette chambre concourt avec le comité dansles

dites résolutions,

 

 

——
[ No. 26.1—Du 20 Mars 1833.

L'Ordre du jour pour que lu chambre se torme en comité sur
Je rapport du comité spécial, nommé pour rapporter les change
mens à faire À la constitution du conseil légisiatif, et les movens
de les obtenir, conformément aux résolutions de cette chambre,
du 15 de janvier dernier, ayant été lu;
La chambre s'est eu conséquence formée en le dit comité,
M4, Latu à pris In chaire du comité; et après y uvoir siégé

queliue temps,
M. l'Orateur a repris la chaire ;
Et, M. Larue a fait rapport que le comité avait pascé le rap-

port, paragraphe par paragraphe, dont il avait ordre de faire rap-
port à la chambre, quand il lui plairait de le recevoir.
M, l'Orateur ayont mis la question-
Le rapport sera-t-il maintenant reçu ?
La chambres’est divisée sur icelle; et les noms ayant été de-

mandés, ils ont été pris comme suit :
Pour-—Messieurs Amiot, Archambeanlt, Elzéar Bedard, Ber-

trand, Blanchard, Boissonnault, Bouffard, Bourdages, Bureau,
Cazeau, De Bieury, Deschamps, De Witt, Divnne, Jacques Do-
rion, Pierre Antoine Dorion, Drolet, Desfossés, Fortin, Girou-
ard, Guillet, Iluot, Kimber, Lafontaine, Létourneau, Méthot,
Morin, Mousseau, Noël, Poulin, Prouix, Rocbrune, Raymond,
Rivard, Rochon, Rodier, Rinville, Simon, Trude, Valois, Van.
felron et Viger, (42.)

Contre—Mu ssieurs Anderson, Badeaux, Caldwell, Courteau,
De Tonnancour, Goodhue, Gugy, Hamilt un, Iloyle, Knowlton,
Larue, Lemay, Neilson, eck. Power, Quirouer, Scott, Antoine
Charles Tnschiercau, Toomy, Wood, Wright et Wuriele, (22.)

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative,
x Lt le dit rapport aété reçu, et lu de nouveau a la table du gref-
Ter,
M. Elzéar Bedard 5 proposé, sccondé par M. Bourdages, Que

In question deconcurrence soit maintenant séparément mise sur
Chaque paragraphe du dit rapport,
La chambre s’est divisée sur la question :

Pour, 42.
Contre, 23.

Ainsi elle a été emportée dansl'affirmative.
ot les dits paragraphes, depris le premier jusqu'au cinquième

inclusivement, ayant été separément lus de nouveau, èt la question
de concurrence ayant éré sépurément Mise eur icenx;
La chambre s’est divisée sur chacun:

Pour, 49.
Contre, 22,

Ainsi ils ont été emportés dans l’afirmative,
Lesixième des dits paragraphes avant été lu de nouveau, et la

Question de concurience ayant été mise sur icelui ;
La chambres’est divisée; et les noms ayant été demandés,ils

Ont été pris comme suit :
Pour—Messieurs Amiot, Archambenult, Elzéar Bedard, Blan.

chard, Boissonnault, Bourdages, Burean, Cazeau, De Bleury,
Deschamps, De iit, Jacques Dorion, Pierre Antoine Dorion,
Drolet, Desfussés, Fortm, Girovard, Guillet, Huot, Kimber,
Lafontaine, Lélourneau, Méthot, Morin, Mousseau, Pouiin,
Proulx, Rocbrune, Raymond, Rivard, Rochon, Rodier, Rin.
ville, Simon, ‘Erodel, Valois et Vi er, (37.)

Contre—Mussieurs Anderson, Bacau, Bertrand, Bouffard:
Caldwell, Courteau, Deo Toonancour, Dionne, Goudhue, Gugy»
Hamilton, Hoyle, Knowlton, Larue, Lemay, Neilkon, Noël»
Peck, Power, Quirouet, Scott, Antoine Charles Taschereau>
Toomy, Vanfelson, Jovi, Wright et JFurtele, (27.)

Ainsi clic a été empoitée duns l’affirmative.

Du 21 Mars 1833.
L'Ordre du Jour pour que la chambre se forme en comité sur

le rapport du comité spécial, auquelu été référé le message de
Son Excellence lu gouverneur-en-chef, du quatrième de janvier
dernier, et l'estimation de la dépense civile du Bas. Canada, pour
l'année 1623, qui l'accompagne,et autres références, ayant été lu;
La chambre s'est en conséquence formée en le dit comité.
M. Lemaya pris la chaire du comité ; et après y avoir slégé

Quelque temps,
M, l'Orateur à ropris la chaire:
Et, M. Lemay a fait Fappurt que Jecomité avait passé plusieurs

résolutions, qu’il avait ordre de soumettre à la chambre, quand il
lui plairait de les recevoir; et qu’il Ini était aussi enjoint par lecomité de demander permission de siéger de nouveau demain.Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.

Ordonné. Quele dit comité ait ia permission de siéger de nou-
veau demain.

 

ee
No* 27) «Extrait du Journal de la Chambre d Assemblée, du 22

Mars 1833.
M. Lemay, du comité de tonte 1a chambre sur le rapport ducowité spécial, auquel a été référé le message de Son Excellence

- le gouverneur-en-chef, du quatrième de janvier dernierot l'esti-
mation de la dépense civile du Bas-Canada, pour l'année 1833,qui l'accompagne, et autres références, a fait rapport conformé-
ment à l'Ordre, des résolutions du dit comité 3 lesquelles résolu -tions ontété lues de nouveau à la table du greffier, commesuit :95. Résolu, Que c’est l'opinion de ce comité, Qu'il soit ac-cordé à Se Majesté une sommen'excédant bas cent livres sterling,pour payer les appointemens du médetin pour la prison à Mont-réal, pour la même période,

96. Résolu, Que c'est l'opinion de ve comité, Qu'il soit ac-
cordé à Sa Majesté une somme n’excédant pas cinquante livres
sterKng, pour payer les appointerhuns du médecin pour la prisonaux ‘Trois-ltivières, pour la même période,
Ordouné, Que M. Morin ait la permission d'introduire un hill

pour pourvoir à défrayer les dépenses civiles du goavernement
provincial, pour l’année courante,

11 a en conséquence présentéte dit bill, lequel à été lu pourla
première fois.

Ordonné, Que-le dit bill soit maintenant lu ume seconde fois.Ledutbill n en conséquence Été lu uns seconde fuis,Ordonué, Que le dit bill soit Brossoyé,
——

N° B.—Suivent les principaux items où les otés de cette annéene s'accordont pas avec ses votes des années précédentes :
Auditeur des Terres (conditions nonveltles) Loyerou Bureau d'enrégistrertrent des pstentes des

Torçes refusé, …… servissng. #50 0 0

 

 

 

+ Membresdu Conceil refusé.. . .
Greffier du Conseil (conditions nouvelles)
Greflier en office assist, du Con. Légralatif do,
Clerc en loi et Maître en Chane. do.
Juges (nouvelles condivions)
Coronuir de St. Fracçois refusé,.......
Greffier de lu Cour d'Appel refusé …
Aide de Camp du Gouverneur refusé
Shérif?. (conditions nonvelies. )
Médecins des prisons de Québec, Montréal et

Trois-Rivières réduit... 0 cee osvasssaccre
Dépenses cuntingentes des Bureaux, en grande

partie refusé, £c, &c.

Du 2% Mars 1833.—Dir heures 4. M.
Unbll grossoyé pour pourvoir à défrayer les dépentesciviles

du gouvernement provinciel, pour l’année courante, à é:6 lu pour
la troisième fois.

Résolu, Quéle bill passe,
Ordonne, Que M. Young porte le dit bill au conseil législatif,

et demande sa concurrence,
Ordonné, Que deus cents copiesdu dit bill tel que passé par

cette chambre, soieat imprimées pour 1'usage des membres de
cetie chambre,

Ordonné, Que M. Young ait ln permission d'introtuire un
bill pour approprier les sommes d'argent, y mentionnées, nu
puiement de certaines dépenses du gouvernement civil, pendant
les années mil huit cent trente-ct-un et mil huit cent trente-deux,

T1 nen conséquence présenté le dit viil, lequel à été lu pour la
premièrefois.

Ordunné, Quele dit bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le dit bill n en conséquence été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le du bill soit grossoyé,
Un bill grossoyé pour approprier lessommes d'argent y menti.

onnées, su pniement de cennines dépenses du gouvernement ci.
vil, pendant lesannées mil buit cent trente-et-un et mil huit cent
trente-deux, à été lu pour la troisième fois.

Itésolu, Que le bill passe,
Ordonné, Que M. Young porte le dit bill au conseil législatif,

et demande sa concurrence,
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[No. 28.]—Du 23 Mars 1833.—Quatr: heures, P. M.
Un bill grossoyé pour pourvuir d'uue minière plus ample à la

conservation de la santé publique, et puur établie un sysiéme effi.
cave du quarantaine, à Été lu pour la troistène fois.

1tésolu, Que le bill passe.
Orconué, Que M. Kiinber porte le dit Lil! au conseil législatif,

et demande sa concurrence,
M. Buissonnault a proposé de résoudre, sccondé par M, Elzéar

Bedard, Que durant la présente session, vingt-cinq membres de
cette chambre, A. l'Orateur compris, formeront le guorumde
cette chambre, compétent à procéder à la dépêche des ulfaires
publiques.
Lu chambre s'est divisée sur la question ;

Pour, 11.
Contre, 20.

À insi elle a passé dans la négurive.
d'iusieurs membres s'étant retués, les noms des membres pré-

sens ont ÉLÉ pris comme suit:
M, l’Orateur— Messieurs Archambeault, Badeaux, Elzéar Be-

dard, Bertrand, Blanchard, Koisonusnlt, Boutlird, Isourdages,
Bureau, Cazeau, Davis, Deschamps, De Lonnancour, De Wit,
Forün, Girouaid, Guillet, lumslton, Huot, Kunber, Larue,
Létourneau, Monn, Poulin, Pioulx, Scott, Simon, Pierre Etzéar
Taschereau, lhibaudeeu, Trude, l'uomy, Valois, Vuntetson,
Viger, Wright et Young.
Ed sept heures dusoir, M. l'Orateur a ajourné la chambre

faute Je quorum, à Mardi prochain à dix beures, A. M.
—

N. B.—La Chambre ne s’est pas réunien nombre suffisant
pour procéder aux affaires duraut le reste de la Session, le Je.
Avril,
Les Bills suivans ont été envoyés à la chambre pendant ce

tems, par le Couseil, aveu des amendements, savoit :—1 ©. Pour
amender l'Ordurmance de 1677,.—2°, Commerce des Hois,—
49. Compagnies d'Assurance Mutuelles—5°. Lncourage.
ment de l'Agriculture—6°. Commissions des Avocuts et No.
tnires—7©, lencouragement permanent de I' Education.—8 2,
Havre de Montréal.—109, Inspection de Bœuf et Lard.—11 ©,
Nouvelle place publique à Montréal—12®. Santé publique,

Du 3e Avril 1853.—Uix heures, À. M.
Les nomsdes tmembres présens ont ête pris comme suit :
MlOrateur— Messieurs Anderson, Eizéar Bedard, Boisson-

nault, Bouffard, Caldweil, Cazeau, Clouet, Hamihon, Huot,
Neilson, Power, Stuart, Thibaudeau, Toowy, Vauteison, Wright,
Wurtele et Young.
SE

1834.
Copies des Messages transmis hier soir (13,) @ ln Chambre d' As.

semblée par le Gouverneur-en-Chef.
AYLMER, GOUVERNEUR-KN-CHEF,

Vers la fin de la dernière session, la Chambre d'Assemblée
bite présents Une adresse au gouverneur-en-chef, le priant qu'il
lus plac de communiquer à la chambre les circonstances et les
raisons qui avaient fait retarder l'exécution du warrant pour 1'é.
matiatien d'un writ pour l'élection d’un représentant pour le
comté de Monutré 1}, en remplacement de "honorable Dominique
Mondelet, éenyer, dont le siége avait 6té déclurd vacant par la
chambre le vingtequatre de novembre mil hut cent trente-deux.
Enréponse à cette adresse, le gouverneur.en.chefcommuni.

qua à la chambre qu’il avait, en eftet, refusé d'apposer sa si-
Bnature au dit writ, exposant, en même temps, quelques-uns
des motifs qui l'avaient porté à ve refus dans cette occasion, et
qui étaient le résuliat des procédés de la chambre elle-même,
relativement aux siéges des membres qui deviennent vacans par
leur acceptation d'emplois sous le gouvernement ; et le gouver-
neur-en-chet informa la chambre daseinblée qu'il avait référé
le sujet de son adresse au gouvernement de Sa Majesté, pour lui
demander des instructions pour lui servir de guide, lesquelles
Sergrent communiqués à la chambre dès qu'il les aurait reçues.
Le guuvemeur-en chef informe maintenant la chambre d'assem-
blèe qu'en réponse à sa référence, il areçu duSecrétaire d'Etat
une Dépêche de M. Mondelet, pour l'information de la chambre.

“ Je dois d'abord exprimer mon entière approbation de la
conduite de votre Seigneurie, en refusant d'apposer votre nom
au nouveau writ pour l'élection d’un membre pour le comté de
Montréal, en remplacement de M. Mondelet, dont le siégeavait
Été déclaré vicant par un vote de la chambre d'assemblée, Si
J'étais disposé à atténuer l'effet de cette approbation, ce serait
d'exprimer mon regret qu’ane précaution extrême quoique assez
naturelle, vous ait engagé à informer la chambre que vous aviez
référé ce sujet à la consicération du Secrétaire d’Etat; et qu'ap-
puyé des opinions et des conseils de ceux que vous aviez con.
sultés avec beaucoupde raison, vous n'avez pas pris immédiate
ment sur vous d'annoncer la décision, que la connaissance que
vous avez de In constitution anglaise vous avait mis i wéme de
foriner avec antant d'exactitude, IL n'est pas bécessaire pour
mor de m'appesantir sur le ton et commenter les termes em-
ployés par Le chambre d'assembiée, qui prétend dicter au repré-
sentant du roi, dans quelles circonstances et en quels temps, 1l
doit, suvant elle, exercer la prérogative royale pour dissoudre
Ju chambre, et qui menacede cesser toutes communications avec
lui jusqu’à ce qu'il ait fait réparation pour avoir violé ses droits
etsus priviléges. Mon objet est d'exprimer maintenantles sen-
tinens du gouvernement du roi relativement à l'envahissement
par la chambre «te “ droitset de priviléges" qui répugnent en.
tièrement à la pratique et aux principes parlementaires, et qui
sont incompatibles avec l'existence de !x constitution unglaise,
Je n'hésite pas à dire que la prétention de la part de l’assemblée
de déclarer vacant le siége de M. Mondelet, en conformité à
l'interprétation forcée c'une résolution passé par la chambre
elle-même, est un envahissement de pouvoir, nonobstant Ja sur-
prise qu’elle à exprimée de ce que Votre Excellence ne con-
NAISSAIL pus que sa signaiure à un writ d'élection n'était pure-
ment etsimplentent qu’un acte ministériel,

« Que vo:reseigneurie n'ait pas voulu, excepté pour de graves
raisons, limiter l’autorné de !a chambre d'assemblée sur ses pro-
pres membres, cela est as-ez évident par la raison que vous n'a-
vez pas hesité de signer le warrant pour un nouveau writ, lors
de l'expulsion de M, Chistie—procédé sur le mérite duquel, je
ne suis appelé, mi ne désire donner mon opinion. ln suppo-
sant que les pouvoirs de In chambre d'assemblée soient à tous
égards non-ssulement annlogues, mais égaux à ceux de Ia
chambre des communes de I’ Angleterre, je pense qu’il est non-
seulement difficile, tnais peu sûr, de vouloir prescrire les limites
dans lesquelles un tel corps devait exercer le droit de restreindre
ou de punir ses propres membres; et il a été sagement et avec
raison, laissé à la discrétion de lu chnimbre des communes, par la
pratique de la constitution, de décider sur le degré de culpabilité
d'un membre, qui exigerait la plus grande punition qu’elle au-
rait le pouvoir d'infliger, savoir: la disgrace d’être expulsé
comme indigne de faire partie de son corps. Mais commela
prudence de la chambre des communes lui a rarement, si toutes
fuis cela est arrivé, permis de pousser erronément jusqu’à l'ex.
trême, ce pouvoir, si sagement laissé dans les limites indéfinie,
aussi sa connaissance de la constitmion angaise, et de ce que
l'on devait aux privréges dus autres branches de la législature,
l'a préservé de l'erreur fatale de s'arroger le droit monstrueux
de donner À leurs résolutions force de loi La chambre des
communes possède indubuablement et exerce tous les jours te
dron d'iinterprèier et d'expliquer, par ses résolutions, les lois
qui règ'ent les droits des candidais et des électeurs en certains
cas, et suivant certaiovs formes qui sont elles-mêmes définies,
non pas par une résolution, Mais par un acte de parlement ;
mais elle ne possède ct n'a non plus jamais prétendu posséder
aucun droit, autorné ou pouvoir, sans le cunsentement de Ia cou.
ronne et de la chambre d¢s pairs, de faire des lois, relatives soit
à le qualitication, ouà la non-qualification des électeurs où can.
didats, où pluidt d'affectuer son objet par de simples résolutions,
Il y a des exemples nombreux et récents, où des restrictions ana-
logues à celles que désire imposer la chambre, l’ant éré par l’au-
tortéé du parlement, maiselles l’ont toujours Été par bill, ct on
n'a jamais cherché à les obtenir par des résolutions de la chainbre
des communes. On ne peut pas prémimer qu'un corps, telle
ue ls chambre des communes, Épatetnent instruit de ses propres

droite, et du ceux des wutrvs, puissent s'arfoger un degré de pou-

voir autel exlravagent ; mais je crois bre bien fondé à dire que,
si l'orateur, dane l'exercice de ses fouctions ministérielles était
appelé À émaner un warrant pour une nouvelle élection, cn
remplaginent d'un membre qui aurait Été expulsé par une réso-
lution iliégaie, il serait du devoir du lord chancelier de s‘enquénr
de Ia cane de celte vacance, inentionnée dans le warraut, etsur
son iilégalté refuser d'apposer le grand-scesu au nouveau writ,
ainsi que votre seigneune I'a fait dans cette occasion, en se refu.
satit avec beaucoup de raiton de donner votre sanction à l'éma-
nation d'un warrant, La chambre d'assemblée semble en vérité
d'après la conduite qu’elle & udopiée dans des occasions précé.
deutrs, avoir cunsidéré le droit qu'elle reclame, comme étant au
moins douteux ; et quoique j'we paru supposer dans cette dé-
pêche que| affaire de M. Moudelet tombait stictement dans les
termes de sa résolution, je ne puis m'empêcher de dire que, d’a-
près les Faits qui se trouvent daus les documents que Vutre Sui-
goeurie m'a envoyés, l'exemple ne me paraît pas, malheureuse-
ment, avoir Été Lien choisi pour le premier essai de l'exercice de
ses droits.

‘+ Votre Selgneurie voudra Lien comprendre que je sépare en-
tièrementla justice du principe général, que les personnes qui
acceptent des empluis d'émnolaimment sous la couronne doivent être
obligées de se soumettre au jugement de leurs constituants, d'a-
vec la prétention émise par l'assemblée, d'effectuer cet objet au
moyen te ses propres résolutions; et puisque je suis assez heu-
reux de pouvoir cxprimer mon approbation entière de ce que
votre seigneurie à refusé de sanctionuer une prétention aussi
destruvtive de la balance de la constitution, et fioulement si dan-
pereuse à la liberté du sujet, Je remettrai à Une occasion future
l'expression de non Opinion, quant à In couvenance de sanc-
tionner aucun acte qui pourrait être passé par la Législature du
Bas-Canada, pour mettre à effet le projet d'assujettir les membres
qui acceptent des emplois dépendans de la couronne, à une nou.
velle élection.”

Château St. Louis,
Québec, 13 Janvier 1854.

 

 

Mardi, 14 janvier 1834.
DM. le Secrétaire Craig, dela part du gouvetneur-en- Chet, pré-

58118 le message suivant =m

AYLMER, GOUVENNEUR-EN-CUEF,
Le Gouverneur-eu-chefeonumunique à la chambre d’assemblée

pour son information, l'extrait d’une dépêche que lui à adressée
le Secrétaire d'Etat pour le département colonial, en réponse a
la pétivon de lu chambre adressée au roi, qui » été transinise au
Secrétaire d'Etat pendant la dernière session, d’après le vœu de
la chambre, afin d'être miseau pied du trône.
* J'ai aussi présenté au vvi l'adresse de la chambre d'assem-

blige. Je ne puis m'empêcher de faire source document quelques
observations, L'objet que l'on à en vue par cette adresse, est
de prier Sa Majesté de vouluir aute.riser une convention nationale
du peuple du tias-Canada, à l’effet de mettre de côté les auto-
ntès législatives, et de preudre en considération lequel des deux modes sera adopté pour détruire entièrement la constitution du
Bus-Cansda; soit que ce doivent être par l’introduction du
priveipe électif, où par l'entière abolition du conseil législatif,
S4 Majesté veut bien dans le mode projeté, ne voir quele résul-
tat d’une extrême légèreté; et Sa Majusté ne pourra jamais être
avisée de donner son assentiment à Ce projet, vu qu’elie doit
considérer une semblable mesure comme mcompatble avec
l'existence même des institutions monarchiques ; mais eile sera
disposée volontiers à sanctionner tonte mesure qui pourrait tendre
à maintenir l'indépendance, et à élever je caractère du conseil
légulatif. En mil huit cent vingt-huit, Un comité de la chambre
des communes examina avec soin les griefs qu’ont allégués les
habitans des Canadas, et entre autres, la constitution du conseil
législatif fui le sujet d’une sérieuse délibération de su part. Le
comité fit rapport que l’undes objets tes plus importans sur les-
quels 1l avait délibéré avait été, l’état du conseil lévistatif dans
Fun et l’autre Canadu. et la manière dunt ces assemblées avaient
réponduà l'objet pour lequel elles avaient été instituées.
“Le comité recommanda vivement, que l’on donnât un ca-

ractère plus indépendant à ces corps ; que la majurité des mem-
bres ne devait pas se composer de personnes tenant des emplois
sous le bon plaisin de la couronne. et, que toute autre nesure,
que aurait l'effet de lice plus étroitement cette branche de la
constitution avec les intérêts de la colonie, produira les plus
granus avamuges. À lézard des juges, l'exception seule du
jure-en-chef, dont la présence pourrait être nécessaire dans les
vCcasions particulières, le comité n’a pas balancé à dire qu'il se-
rais MiCUX pour eux de ne pas s’imiscer dans la pot tique de cette
chambre. L'examen de la composition de ce Corps à Cette Ce
poque, et de sa composition dans le moment actuel, fera voir
dans quel esprit le gouvernement de Sa Mujesté s’est efforcé de
se rendre nux vœux et aux désirs du parlement, C'est avec
raison que la chambre d'assemblée, dn, que l’on a souvent dé-   elaré que le peupte du Canada ne devait rien voir dans les insti-
tutions des pays voisins qu’il put regarder avec envie. J'ignore
encore, si les sujets de Sa Mujesté dans le Canada entrenennent
de tels sentimens dans le moment actuel; ou, s'ils désirent imi.
ter sous UN gouvernement munarchique toutes les institutions
d'une république ; où, possé ter le stmulacre d'un exécutif dont
l'existence dépendra absolument d’un corps populaire qui s’ar-
rogerinit toute l'autorné de l’état. Je ne suis pas prêt à aviser
Sa Mnjesié de recommander au parlement une démarche aussi
sérieuse que le serait celle de rappeler l'acte de mil sept cent
quatre-vingt-onze, cetacte quia conléré aux provinces du laut
vt Bas-Canada, séparément, les institutions qui existent dans ce
pays-ei Quelques sérieuses que soient les difficultés dont l’ad-
ministration de votre seigneurie se trouve enveloppée, elles ne
SONt pas assi2 graves néanmoins pour m’engager à desespérer de
l’apération pratique de la constitution britannique; mais, st les
événemens, venaient malheureusement à forcer le parlement à
exercer son autorité suprême, afin d'appaiser les dissensions 1n-
testines des colonies, mon ebjet ainsi que mon devoir, seraient
de soumettre au parlement telles modilicauons à la charte des
Caradus, qui pourraient tendre, non pas à introduire des insti-
tutions qui sont incompatibles avec l'existence d’un gouverne-
ment monarchique ; mais dont l’elfet serait de maintenir et de
cImenter l’union avec la Mère-l’atrie, en adhérant strictement
à l'esprit de la consutution britannique, et maintenant dans leurs
véritables attributions, et dans les bornes convemables, les drouts
ct les privilèges mutuels de toutes les classes de Sa Majesté.

Ctâtenu, St. Louis,
Québec, 14 janvier 1834.
etree ete
CONSEIL LEGISLATIF.

Mercredi, 15 janvier 1834,
LHonorable M. Hale présenta trois inessages de Son Excel-

lence le gouverneur-en-chef,

AYLMER, GOUVERNEUR-EN-CHEF,

En référence à l'adresse du conseil térislatif du 5 mars der-
nier, relative au double vote de son orateur ; le Gouverneur-en-
Chef transmet présentement pour l'information du Conseil légis
Jatif, copie d’une dépêche qu'il à reçu du Secrétaire d'Etat pour
le départementcolonial, sous date du 27 juillet 1833.
Château St, Louis,
Québec, 14 janvier 1854.

(Copie.)

 

Downing Street, 27 juillet 1833.
«“ Monsieur,

J'ai reçue et soumis au Roi la dépêche de Votre
Seigneurie, No. 28. du 21 mars dernier, contenant une adresse
à Votre Seigneurie dv la part du conseil législatif du Bas-Cana-
da, demandant que lu question qui s’est élevée sur la vraie inter-
prétationde l'acte 31 Geo. 3, chap. 31, quant à ce qui regarde
la voir prépondérante accordée à l'orateur du conseil, fut soumise
à la considération de Sa Majesté.

* Cette importante question a été considérée par Sa Mrjeré,
svec toute l’attention convenable ; après avoir comparé et consi-
déré de nouveautout le poids des argumens que l’on peut turer
de l’usage des temps passés dans la province, de l’analogie de la
chambre des pairs, et de la teneur de l'acte, le gouvernement de
Sa Majesté en est venu à la conclusion, que l’urateur du conseil
législatif n'a pas droit de donner un double vote; et qu'il ne doit
voter que lorsque les voix des autres membres sont également
partagées, Telle est l'opinion que l'on s’est formée ici après un
txamen soigné du point cu discussion. Mais je pense qu'il con-
vient d'ajouter sci, que la présente communication n’est que de
simple expression d'une opinion ; et que si ON juge nécessatre de
régler In question par autorité, le parlement seul est compétent
ädunner cette décision finale.

Milord, de Votre Seigneurie, le très humble et obéissant
serviieur. (Signé,)

AYLMER, GOUVERNEUR-EN-ÎHEF,

Le gouver neur-en-chefcommunique au con seil législatif, pour
son information, l'extrait d’une dépêche à lui adressée par le Se.
crétaire d'Etat au département des colonies, unréponse à Ja pé-

tition du conseil législatif, adressée au roi, à la demande du
conseil législatif, qui a été transtnise au Secrétaire d'Etat pendant
la dernière session, pour être miseau pied du trône team ;

« J'ai reçu ot j'ai mis devant Su Majeué l adresse du conseil
légisiatif. Sa Majesté reçoit avec satisfaction les lémoignages de

loyauté et d'attachement à la constitution, qui «ont contenus
dans cette adresse, €t elle croit sans peine à | assurance que li
masse de ses sujets canadiens ne pariagent point les vuvs de
ceux qui voudraient opérer des changemens notables dans les
institutions fondamentales du pays. Toutefois, Sa Majené
n'aurait po que désirer, qu'en déposant au pied du trone l’expres.
sion de leurs propres sentimens de loyauté et d'attachement, ils
se fussent abstenus d'employer, envers l'autre branche de la lé-
Rislatore, Un langage trop peu mouéré pour convenir à leur propre
dignité, Où peu fait pour Maintenir ou pour rétablir la bonne in.
telhgence entre les deux corps, Sa Mujesté déplore, surtout,
l'emploi d'aucune expressionpar laquelle von semblerait artribner
à une classe de ses süjets, d'une origine particuhère, des vues
ui ne s'accorderaient point avec l'ailégeance qu'ils lui doivent.

Sa Majesté compte, avec une égale assurance, sur une ubéissance
cordiaie et sans contrainte à la loi, de la part de toutes les classes ;
Elle accordera toujours sa protection paternel'e à toutes les
classes ; et le conseil législatif peut compter qu elle ne manquera
pas de lear assurer, à toutes, les droits comtitutionnels et le li-

Ee G. STANLEY,  

barté dont alles jouissent, par leur participation oux inatitution
britanniques.

Château S:. Louis,
Québec, 14 janvier 1986

Le 21 janvier, M. lo Secrétave Craig remit le message sui.
vant :—

sn référence à l'adresse de le chambre d'assemblée, deman-
dant communication d’une copie des dépêches du secréiaire,
contenant les insteuctions de Ss Majesté relatives su bill du sub.
sides de mil huit cent trente-deux, et auxquelles il est réfésé
dans un message du gouverneur-en-chef à is chainbre d'asseuie
blée du 91 novembre mil huit cent trente-deux-=le gouver-
neur-en-chef transmet présentement à la chambre d'asseinulée,
relativement À ce sujet, Us extrait d'une dépêche à lur adressée
le 9 avril 1652, par le vicomte Goderich, ci-devant svciétaire
d'état pour le département colunial 2;
Dans la dépêche de voire seigneurie du 20 janvier, est com-

prise une copie du message, que vous Avez transutis # la chambre,
au num de Sa Maj. sté, el par lequel vous lui pruposiez une liste
civile de £5900 per annuim; et par lequel vous représunitez à ce
corps toutes les raisons qui fecumimundaient Celle Uesure à 8

considération. Cependant l'assemblée à nun-seulement rejeué
la demande do Sa Alajenté, et passa un bilt basé sur des juine
cipes directement opposés, mais elle n’a pas même jugé à-propus
de faire une réponse au message, ou d'exposer les wotils d'un
refus aussi péremytoire. .

Tout effort de là paride Sa Majesté pour s'attirer la conflanc®

 

infructueux ; et toute demande, quelque mudésée qu elle soitf,
à été repoussée sans égard aux formes de courtoisie, invartables
ment suivies par le parlemett britannique, et Pur les assemblées

de toutes les colonies de Sa Majesté. Cependant il reste encore
pour Sa Majesté la haute satisfaction que les concessions qu’ont
éprouvé un accueil aussi inattendu, H'unt pasété retirées, Pour

avoir rendu justice à ses sujets du Canada, en se gurdunt par
le respect le plus scrupuleux pour leurs droits, et la cunsidérauon
la plus favorable à leurs intérêts, ne sera Jusnais un sujetde res
gret pour Sa Majesté, bien que le procédé uit tendu a dévuire
les espérances dont Sa Majeste s’était bervée,

Cependant Sa Majesté ayant pû se convaincre que toute dee
mande à la chambre d'assemblée de concourir à l'uCtrui d'une
liste civile, éprouvera un injuste relus, be provoquera pas la ré-
pétition de procédés que Sa Mujesté Be croipus être appuyés

   par "opinion d'aucune classe de ses sujets canudiens. Cest
pourquoi votre seigneurie ne fera plus de référence à la ques-
tion delaliste civile dans les communications fu.ures a la cham.
bre d’assemiblée.
Les salaires du gouverneur, du secrétaire provinrial, du secré.

taire du gouverneur, et des vfliciers en loi de la couronne, seront
à l'avenir exclus des estimations annuelles. Sa Mojesté pours
voira au soutien de ces plaves à mêuneles fouds Quela lui a placées
à sa disposition.

Cetlv conduite a mise Sa Alajesté dans un dilemme auquel il
West pas possible d'échapper. D'un côté le rejet du bill causes
rait une grande détresse parmi un grand nombre, retarderait lo
service public pour une douzaine de mois, el exciterait un mé
contentement général. De l'autre, en l’acceptant, Sa Majesié
paraîtrait acquiescer à l’exercice d'un principe destructif de l'in-
dépendance de la couronne, el parsitrait contenancer Fabandun
voluntaire de ces rigles de convenance et de décoruin qu'il est
d'une importance vitale de maintenir. Dans cette alternative
Sa Majesté préfère d'encourir le rique d'êrre mai Interprêté
fans ses mouils plutôt que d'exposer à un inconvénient aussi
grave, une portion nombreuse de son peuple dont le bien-être
est l’objet de ses plus vifs désirs. C’est pourquoi j'ai ordre du
roi de signifier à votre seigneurie l’assentuument de Sa Majesié au
bill que vous avez transmis,
Château St. Louis. Québec, 21 janvier 1834.

-- = ma

Compagnie &Assurance contre les Accidents du Feu et
de la Vie, de & Quest de PEcosse,

ES soussigués ayant été nommés ageuts à Québec de
Ad la Compaguie d’ Assurance contre les accidens dufeu et de ln vie de l’ouest de l'Ecosse, préviennent le publiequ'ilssont autorisés d’elléetuer des assurances contre le feu sut1-5 propriétés de toutes espèces située dansle Bas-Canada, et aus-
si sur les bateaux-i- vapeur Vaviguant dans les rivières, ou en‘reaveun port ou ports dans le Bas-Canada, Haut-Canada, Nou-
velle-lécosse où Nouveau -l}runswiek, Les avantages qu'ils ontà offrer sont, le taux modéré des primes, ln sûréié d’un grand c:-pital, de la liberahité daus les arrangemens pour des pertes s’ils8 ensoivent, et l’autorite qu’ils ont de faire des arrangemens sandeu rélérer aux bureaux à Glasgow.

RODGER, DEAN & Cre.
Québec, 12 juillet 1833. rue St, Jacques,
 

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET ETRANGERE
OMPAGNIE d&Assurance de londres pour la
vie et contre l’Incendie, établie par acte du parlement en

1824, capital Æ5,000,000 sig.

Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes espèces
contre toute perte ou dommage causés par lefeu, aux conditions
les plus modérées, FORSYTH WALKER, & cio.
 

Pour LA TOUX, LE RHUMF, &c.—PILLULES PECTORALES
DE CARTER,

Ces pillnles sont singulièrement renommées pour
leur efficacité, reconnue à guérir certaines maladies

les plus invétéiées, telles que la toux, le rhume, l'asttme, le
calhane, la courte haleine, la pulmonte prise 4 ron commence.
ment, etioutes les autres Maladies de poitrine et de pourrons.

Elles facthitent expectoration, adoucis-ent les irritation s, son-
lagent les boyaux, et chassent tous sympiômes de fièvres elles
ne contiennent rien de narcotique, et elies sunt d'une composi-
von s1 peu dangereuse et d’une opération si douce que la femme
la plus délicate, ou l'enfant le plus jeune peuvent les prendre en
toute surelé,

On pourra donner un plus grand nombre de témoignages, et
on pourrait citer des cas de guérison exlrnordinuires, mais vA
seul essai sera le meilleur Commentaire, et convaincra de leur
grande efficacité,

Liles <e vendent 1s. 6d. par boëte seule, ou 3s. par 3 pes
tites bodes,

—AUSSI,—

PILLULES DE FAMILLE APERITIVES DE CANTER, (PUREMENT
VEGETALES.)

Fortement recommandées par leur efficacité à parvenir 1
constipation habituelle, à guérir le vertige, le mal de tête, le
manque d'apétit, indigestion, les flatuosttés, in cardinlgie, et
autres maux résultant du dérangement de la bile, d'habitudes
d'intempérance, de la vie sédentaire, ou d'ubstructions d'en-
trailles.

Elles fortifient les organes digestifs, facilitent les fonctions du
foie, et chassentles crudités, qui souvent ont des suites funestes,
ou sont les avant coureurs d’une longue maladie. Elles seront
trésusiles dans le casoù il sera nécessaise de prendre une médes
cine laxative ; et commeles ingrédiens sont purement d’une na-
ture végétale, elles peuvent être prises par les femmes dela
constitution Ja plus fuible à tout âge et en toute saison, avec
pleme confiance d’un soulagement immédiat.

Les susdites médecines ne sont préparées qe par Honavio
Canter, Montréal ; et on peut se les procurer chez J. J. Sims,
apothicaire, Haute-Viilv, place du marché, Québec ; et chez
Wintian Hoven, apothicmre, rue St. Paul, Montréal ; pour
1 bite 1s. 6d. ou pour 3 bodies 3s. courant.

N. B, Chsque boëte porte une étiquette, signée parle pro-
priétaire, HORATIO CARTER, sous quoi elles ne seraient
pas véritables,
Québec, 11 février 1834.

Pillules ct Poudres de Morison.
E soussigné étant duement nommé par le collége
britannique 4 Londres, agent général pour les Cn-

natlas, pour vendre et distribuer aux sous.agents la médecine vés
pélaie universelle de Morison, informe respectuensement le pu-
blie en général qu’il vient d'en recevoirune quantié-en boîtes de
toutes grandeurs à 1s 6d, 3s 9d, Gs Gd et 155 ; et des poudres à
1s Gd par buîte.

 

Auset,

Le Morisoniana ou conseiller de Famille À 15< chaque.
THOS. LEGGE,

Québec, 15 août 1833- 29, tue Suult-au- Matelot,
N. B.—Si aucune nuire personne à Québec offre la susdite

médecine en vente, elle ne peut être considérée comme étant
vraie.

ILLULES de Blair pour lagoutte et le rhumatisme—
Lesaccèsles plus déchirants de la goutte, du rhuma-

tisme et du lumbago, sont calmés dans le laps de deux heures ot
disparaissent pour touieurs, après quelques jours, par suite de
cette médecine incomparable. fllesexigent ni de rester À la maie

  

  
—
—

son, ni attention d'aucune sorte, Ellessont en vérité un remède
si sur, qu'elles demandent d'être connu seulement, pour rendre
leurs usage universel.  Ellesse vendent en détail et en gros, par
‘Thos. Prout, à son magasin de médecires patentes, No, 920,

de détailleurs de médecine dans le Îtoysume-Uni, qui peuvent
se la procurer de leurs agens. Ellesse vendert de plus, par ordre
spéciale, chez J.J. SIMS,

Apothicaire et Drogniste,
4 août. Marché de la Haute-ville, Québec.

Magasin de Vins ct de Liqueurs Spiritueuscs. J
Li soussigné informe respectueusement ses amis et

le public qu’il a ouvert un magasin pour com-
merce sus-nomme, avec l'intention de fouinir aux familles et
autres des boissons de la meilleure qualite, en petites quantités
aux prix des venies en gros,

Conditions :+Argent comptant ou crédit approuvé,
THOMAS LEGGE,

No. @9, rue Sault-au-Matelot.
Québec, 18 juillet 1833. 

de la chambre d’assemblée du Bus-Cunada, pataîtrait avoir ed

Strand, Londres, dix portes de Temple Dar, et chez la majorité


